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Dominée	par	la	crise	sanitaire	liée	au	Coronavirus,	l’an-
née	2021	s’est	 inscrite	dans	 la	continuité.	Alors	que	la	
COPAS	avait	contribué	à	l’organisation	de	la	vaccination	
des résidents des structures d’hébergement dès le mois 
de	décembre	2020	et	que	le	secteur	espérait	retrouver	
une certaine « normalité » par la suite, des clusters d’in-
fection	se	sont	déclarés	dans	plusieurs	établissements	
avant	même	 la	 fin	 de	 la	 campagne	 de	 vaccination	 en	
mars 2021.  

Cette	 série	 noire	 entraîna	 plusieurs	 questions	 parle-
mentaires	et	un	débat	à	la	Chambre	des	Députés	qui	a	
amené	la	majorité	parlementaire	à	mandater	un	groupe	
d’experts	sous	la	direction	de	Monsieur	Jeannot	Warin-
go	pour	mener	une	enquête	indépendante	sur	le	sujet.

La	COPAS	se	félicite	que	le	rapport	présenté	au	mois	de	
juillet	ait	attesté	une	bonne	gestion	de	la	pandémie	aux	
acteurs du terrain.

Le	«	rapport	Waringo	»	a	suggéré	la	mise	en	place	d’une	
commission permanente ad hoc pour le secteur des 
personnes	âgées	chargée	d’émettre	des	recommanda-
tions	concernant	la	gestion	de	la	crise	sanitaire.	

Les amendements au projet de loi n° 7524 portant sur la 
qualité	des	services	pour	personnes	âgées	prévoient	de	
pérenniser	cette	commission	avec	différentes	missions	
allant	bien	au-delà	de	la	gestion	de	la	crise.	

La	COPAS	n’en	voit	pas	 l’utilité	étant	donné	que,	d’un	
côté,	sa	composition	très	hétérogène	implique	des	ac-
teurs	 qui	 n’interviennent	 pas	 dans	 le	 secteur	 visé	 et,	
d’un	 autre	 côté,	 leur	 confère	 un	 droit	 d’initiative	 qui,	
en	 fait	 et	 en	 droit,	 ne	 revient	 qu’au	 pouvoir	 exécutif.	
A	 la	 place	 de	 cette	 commission,	 la	 COPAS	 appelle	 de	
ses	vœux	la	mise	en	place	d’un	comité	interministériel	
entre le ministère de tutelle, le ministère de la Santé et 
le	ministère	de	la	Sécurité	sociale	qui	aurait	à	gérer	et	
à	traiter	des	sujets	transversaux	en	concertation	étroite	
avec	les	acteurs	du	terrain.	

Dans	le	même	projet,	le	Gouvernement	propose	la	mise	
en	 place	 de	 «	 référents	 hygiène	 ».	 Pour	 la	 COPAS,	 le	
texte	devrait	 plutôt	 prévoir	 des	hygiénistes	 de	 forma-
tion.	 Il	s’agit	d’une	revendication	de	longue	date	de	la	
COPAS	 et	 la	 pandémie	 en	 a	 démontré	 la	 pertinence.		
Dans ce contexte, l’équipe des permanents de la COPAS 
a	été	renforcée	en	début	d’année	par	une	hygiéniste	qui	
met	son	expertise	au	service	du	secteur	entier.	

Malgré	la	quantité	de	travail	liée	au	Coronavirus,	la	CO-
PAS n’a pas chômé sur d’autres sujets. 

En	février,	une	nouvelle	convention	collective	a	été	si-
gnée	 et	 est	 entrée	 en	 vigueur	 rétroactivement	 au	 1er 

janvier	2021.	En	alignant	le	point	indiciaire	sur	celui	de	
la	CCT	FHL,	les	signataires	ont	voulu	éviter	que	le	clivage	
entre	 les	 deux	 conventions	 collectives	ne	 s’agrandisse	
davantage.	Face	à	un	marché	du	travail	tendu,	cette	pro-
blématique	tient	à	cœur	à	la	COPAS.	Elle	avait	d’ailleurs	
profité	du	«Gesondheetsdësch»	pour	thématiser	le	su-
jet	en	2020	et	avait	obtenu	l’engagement	des	ministres	
compétents	d’y	consacrer	un	groupe	de	travail	intermi-
nistériel.	A	ce	jour,	cette	promesse	n’a	pas	été	tenue.	

Un	autre	engagement	du	Gouvernement	lié	à	la	même	
problématique	remonte	au	16	juin	2018.	A	cette	date,	
un	accord	avait	été	signé	pour	mettre	fin	à	la	grève	du	
personnel sous statut FHL dans le secteur. Alors qu’une 
solution	a	été	 trouvée	pour	compenser	 les	coûts	 sup-
plémentaires	du	personnel	FHL	imputable	à	l’assurance	
dépendance,	aucune	issue	n’est	à	l’horizon	pour	le	reste	
du	personnel.	Aujourd’hui,	ces	coûts	sont	toujours	à	la	
charge des prestataires. 

Une	entrevue	avec	le	ministre	de	la	Famille,	le	ministre	
de la Sécurité sociale et un représentant du ministre des 
Finances	a	eu	lieu	à	ce	sujet	au	mois	de	septembre	avec	
l’engagement des ministres compétents de traiter la de-
mande	de	la	COPAS	avec	bienveillance.	Le	dossier	a	été	
confié	au	ministère	de	la	Sécurité	sociale,	mais	aucune	
suite	n’y	a	été	donnée	à	l’heure	actuelle.	

De	même,	la	COPAS	n’a	cessé	de	thématiser	la	question	
de	la	lettre-clé	infirmier	avec	le	ministre	de	la	Sécurité	
sociale.	Ce	tarif	étant	plafonné	par	la	loi,	il	ne	peut	pas	
augmenter	de	sorte	à	inclure	intégralement	les	hausses	
salariales	des	infirmiers.	La	COPAS	a	été	contrainte	d’exi-
ger	à	nouveau	que	le	coût	différentiel	soit	inclus	dans	la	
loi budgétaire de l’exercice 2022. La COPAS souhaite que 
ce	problème	structurel	 soit	 réglé	une	 fois	pour	 toutes	
en adaptant la base légale correspondante. Après tout, 
la crise sanitaire a montré que des changements légis-
latifs	peuvent	intervenir	rapidement	s’il	y	a	une	volonté	
politique	!

Par	 ailleurs,	 la	 COPAS	 se	 félicite	 qu’un	 accord	 ait	 été	
trouvé	pour	la	lettre-clé	soins	palliatifs	sur	base	du	rap-
port du médiateur. 

Un	autre	chantier	qui	est	sur	les	rails	concerne	la	pénu-
rie	du	personnel	soignant	et	la	réforme	des	attributions	
des	professions	de	santé	qui	en	découle	indirectement.	
La COPAS salue que tous les acteurs du terrain ont été 
intégrés	dans	ces	travaux	et	espère	que	la	réforme	en-
visagée	 sera	 adaptée	 aux	 besoins	 réels	 du	 terrain	 et	
transposée rapidement. 

Marc Fischbach
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Qui sommes nous? 
1. Historique
En	1996,	dans	 le	cadre	des	discussions	relatives	à	 l’in-
troduction	d’une	assurance	dépendance	au	Grand-Du-
ché	de	Luxembourg,	différents	prestataires	ont	soulevé	
l’opportunité	de	créer	une	association	ou	groupement	
professionnel	des	prestataires	chargé	de	négocier	avec	
le	 futur	organisme	gestionnaire	de	 l’assurance	dépen-
dance. 

Le	6	 juin	1997,	 lors	de	son	assemblée	constituante,	 la	
COPAS	a	vu	 le	 jour	sous	 la	 forme	d’une	confédération	
admettant	des	ententes	et	des	membres	 individuels	à	
titre	de	membre	;	sa	dénomination	était	alors	«Confé-
dération	luxembourgeoise	des	prestataires	et	ententes	
dans	les	domaines	de	la	prévention,	d’aides	et	de	soins	
aux personnes dépendantes». Un conseil d’administra-
tion	a	été	mis	en	place	et	un	premier	président	élu.
 
En	 1998,	 les	 premières	 négociations	 avec	 l’Inspec-
tion	 Générale	 de	 la	 Sécurité	 Sociale	 (IGSS)	 ont	 été	 
engagées sous la conduite de trois personnes  
détachées	 des	 membres	 fondateurs	 en	 vue	 de	 la	 
détermination	 des	 tarifs	 de	 l’assurance	 dépendance	
applicables au 1er janvier	1999.	Jusque-là,	 la	COPAS	ne	
disposait pas de personnel. 

En	 décembre	 1998,	 puis	 janvier	 1999,	 une	 
secrétaire-comptable	 fut	 embauchée	 de	 même	
que le premier coordinateur de la COPAS. Les pre-
mières	 missions	 de	 la	 confédération	 ont	 principale-
ment permis l’accompagnement et l’implémenta-
tion	 sur	 le	 terrain	 des	 nouvelles	modalités	 relatives	 à	 
l’introduction	d’un	droit	à	l’assurance	dépendance.	

Dès	 sa	 création	 cependant,	 les	 missions	 de	 la	 
COPAS	 ont	 été	 plus	 larges	 avec	 notamment	 son	 
action	 et	 sa	 représentativité	 dans	 le	 cadre	 des	 
négociations	de	la	convention	collective	du	secteur.

En 2005, les statuts de la COPAS ont été  
modifiés	 pour	 élargir	 son	 objet	 statutaire	 et	 le	
rendre	 plus	 concordant	 avec	 les	 diverses	 missions	
qu’elle	 s’est	 appropriées	 au-delà	 du	 champ	 de	 l’as-
surance	 dépendance.	 À	 cette	 occasion,	 la	 COPAS	
est	 devenue	 la	 «Confédération	 des	 Organismes	 
Prestataires d’Aides et de Soins» .

En	 2007,	 soit	 10	 ans	 après	 sa	 constitution,	 la	 
COPAS	a	procédé	à	une	réflexion	de	fond	la	conduisant	
à	réaffirmer	son	caractère	de	groupement	représentatif	
et	à	consolider	ses	actions	en	faveur	de	ses	membres.

Dès	 2009,	 de	 nouvelles	 discussions	 ont	 été	 engagées	
par	les	membres	du	conseil	d’administration	pour	défi-
nir	des	modalités	futures	et	plus	efficientes	dans	l’appui	
et	le	soutien	à	ses	membres,	et	ce,	pour	l’ensemble	des	
champs et domaines de compétence du secteur. 

Lors de nombreuses réunions menées sur plus 
d’un	 an,	 les	 adhérents	 et	 plus	 particulièrement	 les	 
administrateurs de la COPAS, se sont penchés sur 
une	 réforme	 de	 taille	 touchant	 notamment	 les	 
fonctionnements	 internes.	 L’enjeu	 fondamen-
tal	 était	 de	 préserver	 un	 contact	 étroit	 entre	 les	 
adhérents	et	la	COPAS	dont	l’activité	s’est	élargie	et	ap-
profondie,	tout	en	garantissant	la	prise	en	compte	des	
intérêts	individuels	et	sectoriels.	

Lors de l’assemblée générale extraordinaire du  
10	 mai	 2011,	 cette	 démarche	 a	 abouti	 à	 une	 
réorganisation	 de	 la	 COPAS,	 devenue	 statutairement	
une	 fédération,	 avec	 l’adhésion	 directe	 de	 membres	
individuels	et	prenant	la	dénomination	de	«Fédération	
COPAS». L’assemblée générale a créé des départements 
sectoriels.	La	nouvelle	structure	est	dirigée	par	un	pré-
sident neutre qui n’est pas un délégué d’un membre. 
Le	choix	s’est	porté	sur	Marc	Fischbach	qui	fut	nommé	
nouveau	 président	 lors	 de	 l’assemblée	 générale	 ordi-
naire du 28 mars 2012.

Les	 statuts	 arrêtés	 lors	 de	 l’assemblée	 constituante	
furent	déposés	au	Registre	de	Commerce	et	des	Socié-
tés	de	Luxembourg	le	27	août	1997	et	publiés	au	Mé-
morial	C	–	N°647,	page	31012	du	20	novembre	1997.

Par	la	suite,	les	statuts	ont	été	modifiés	à	plusieurs	re-
prises :

Assemblée	générale	du	7	mai	1998,	publication	au	Mé-
morial C – N°771, page 36999 du 23 octobre 1998	;

Assemblée	générale	du	18	novembre	2005,	publication	
au Mémorial C – N°1024, page 49108 du 26 mai 2006, 
version	coordonnée	des	statuts	déposée	au	RCSL	le	1er 
septembre	2006	;

Assemblée	 générale	 du	 29	 avril	 2010,	 publication	 au	
Mémorial	C	–	N°1635,	page	78437	du	12	août	2010	;

Assemblée	 générale	 du	 10	 mai	 2011,	 publication	
au	 Mémorial	 C	 –	 N°4,	 page	 191	 du	 2	 janvier	 2012	 ;	 
rectification	de	la	publication	publiée	au	Mémorial	C	–	
N°526,	page	25223	du	29	février	2012	;

Assemblée	 générale	 du	 25	 novembre	 2011,	 
publication	 au	 Mémorial	 C	 –	 N°2,	 page	 89	 du	 
2	 janvier	 2012,	 version	 coordonnée	 des	 statuts 
déposée	au	RCSL	le	29	novembre	2011	;



8

Assemblée	 générale	 du	 30	 novembre	 2012,	 
publication	au	Mémorial	C	–	N°3077,	page	147655	du	
21	décembre	2012;

Assemblée générale extraordinaire du 26  
janvier	 2018,	 publication	 au	 RESA	 N°	 2018_034,	 
réf.	RESA-2018_034.205	le	13	février	2018;

Assemblée	 générale	 extraordinaire	 du	 8	 janvier	 2021,	
publication	au	RESA	N°	2022_048,	réf.	RESA_2022_048
326 le 4 mars 2022. 

Le	 premier	 règlement	 d’ordre	 interne	 de	 la	 COPAS	 fut	 
approuvé	lors	de	l’assemblée	générale	du	31	mars	1999.

Par la suite, le règlement d’ordre interne a également 
été	modifié	à	plusieurs	reprises	:

Assemblée	générale	du	20	mars	2003	;
Assemblée	générale	du	18	novembre	2005	;
Assemblée	générale	du	10	mai	2011	;
Assemblée	générale	du	29	avril	2015	;
Assemblée	générale	du	19	mai	2017;
Assemblée	générale	du	14	juin	2019; 
Assemblée	générale	extraordinaire	du	11	août	2020;
Assemblée	générale	extraordinaire	du	8	janvier	2021;
Assemblée générale du 20 mai 2021. 

2. Membres
La COPAS représente au total cinquante-sept  membres, 
la	 quasi-totalité	 des	 prestataires	 qui	 offrent	 au	
Grand-Duché	de	Luxembourg	des	aides	et	des	soins	à	
des	personnes	âgées,	en	situation	de	handicap	ou	sui-
vies	en	psychiatrie	extrahospitalière,	que	ce	soit	en	rési-
dence,	à	domicile	ou	en	centre	de	jour.	Ces	prestataires	
emploient plus de 12.000 salariés. 

Au 31 décembre 2021, la COPAS compte les membres 
suivants	:

Alive plus a.s.b.l.

Alysea Luxembourg Les Soins S.A.

Association des Parents d’Enfants Mentalement Handi-
capés (A.P.E.M.H.) Hébergement et Services, association 
sans but lucratif 

Association Luxembourg Alzheimer a.s.b.l.

Association pour la création de foyers de jeunes a.s.b.l. 

ATP a.s.b.l. 

Autisme Luxembourg a.s.b.l. 

Claire a.s.b.l. 

Commune de Sanem CIPA, Résidence Op der  
Waassertrap

Croix-Rouge Luxembourgeoise 

Doheem versuergt a.s.b.l.

Elysis a.s.b.l. 

Etablissement public «Centre hospitalier  
neuropsychiatrique» (CHNP)

Fondation Autisme Luxembourg a.s.b.l.

Fondation Felix Chomé

Fondation J.P. Pescatore

Fondation Kräizbierg 

Fondation Les Parcs du Troisième Âge 

Fondation Lëtzebuerger Blannevereenegung 

Foyer «Eisleker Heem» Lullange a.s.b.l.

Gesondheets-Service Lëtzebuerg S.A. (gesond.lu)

Groupe Hëllef S.à.r.l.

Help a.s.b.l.

Homes pour personnes âgées de la congrégation des 
franciscaines de la miséricorde

Home-service association sans but lucratif ; Réseau Spé-
cialisé Handicap ; Service d’Aides et de Soins à domicile 
de l’A.P.E.M.H. - Association des Parents d’Enfants Men-
talement Handicapés, a.s.b.l.

Hospice civil de la commune de Bertrange 

Hospice civil de la Ville de Remich 

Hospice civil Echternach

Les Hospices civils de la Ville de Luxembourg 

Liewen dobaussen a.s.b.l. 

Ligue HMC a.s.b.l.

Ligue luxembourgeoise d’hygiène mentale a.s.b.l. 

Maredoc a.s.b.l.
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Mathëllef a.s.b.l.

Monplaisir assistance & soins S.à r.l. 

Novelia senior services S.A. 

Omega 90 a.s.b.l.

Op der Schock a.s.b.l.

OPIS Aides & Soins, S.à r.l.

Päiperleck S.à r.l., Groupe Hein Soparfi

Paramedicus S.A.

Réseau Psy - Psychesch Hëllef Dobaussen a.s.b.l. 

Résidence Belle Vallée - Roer Katz a.s.b.l.

Résidence des Ardennes
Servior - Etablissement public «Centres, Foyers et Ser-
vices pour personnes âgées» 

Sodexo Luxembourg S.A. (pour son logement en-
cadré Riedgen, le Club Senior Strassen et le CIPA  
Gréngewald)

Sodexo Résidences Services a.s.b.l.

Sodexo Senior Service S.A. 

Solucare S.A. 

Stëftung Hëllef Doheem 

Syndicat de l’Hôpital Intercommunal de Steinfort 

Syrdall Heem a.s.b.l. 

Tricentenaire, Association sans but lucratif,  
reconnue d’utilité publique, services pour personnes 
handicapées 

Verbandskëscht S.à r.l.

Yolande a.s.b.l. 

ZithaSenior S.A.

ZithaUnit a.s.b.l.

Par ailleurs, la COPAS compte les membres  
honoraires	suivants	:

Asbl Seniors - secteur communal

EGSP (Entente des gestionnaires des structures  
complémentaires et extrahospitalières en  
psychiatrie a.s.b.l.)

FHL (anciennement EHL) 

PASC (Association des prestataires d’inspiration  
chrétienne actifs dans le domaine des aides et des soins 
a.s.b.l.)

3. Missions 
La	 COPAS	 représente	 les	 prestataires	 qui	 offrent	
des	 services	 aux	 personnes	 âgées,	 malades	 ou	 en	 
situation	de	handicap,	que	ce	soit	à	domicile	ou	en	ins-
titution,	ceci	dans	le	but	d’améliorer	leur	qualité	de	vie.	

Elle	 soutient	 activement	 les	 intérêts	 collectifs	 et	 in-
dividuels	 de	 ses	 membres	 envers	 les	 instances	 
publiques,	 les	 syndicats,	 le	monde	 politique,	 le	 grand	
public	et	la	presse.	Elle	offre	à	ses	membres	une	plate-
forme	 d’échange	 et	 de	 collaboration	 qui	 leur	 permet	
de	 progresser	 au	 niveau	 de	 leurs	 prestations	 et	 de	 la	
gestion	responsable	de	leurs	ressources.	Elle	mène	ses	
démarches	de	 façon	constructive,	 transparente	et	ob-
jective.	

Elle	 est	 indépendante	 de	 tout	 courant	 politique,	 
syndical	 et	 religieux.	 Son	 action	 s’inspire	 des	 valeurs	
de	 la	 justice	 sociale,	 de	 la	 solidarité,	 des	 droits	 de	
l’Homme,	 ainsi	 que	des	 principes	 régissant	 le	 service	
public.
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4. Organisation
L’assemblée générale
Le	 8	 janvier	 2021,	 une	 assemblée	 générale	 extraordi-
naire	a	eu	lieu	pour	approuver	le	protocole	d’accord	en	
vue	de	la	CCT	SAS	2021-2023	qui	avait	été	signé	le	15	
décembre	2020,	formaliser	un	plan	de	gestion	de	crise	
au	niveau	de	la	COPAS	et	modifier	aussi	bien	les	statuts		
que le règlement d’ordre interne. 

L’assemblée générale ordinaire a eu lieu le 20 mai 2021.

Le président
Les	statuts	permettent	que	la	COPAS	soit	présidée	par	
un	président	neutre,	 c’est-à-dire	une	personne	qui	ne	
soit pas un délégué d’un membre au sein duquel il as-
sume	des	responsabilités	particulières.

Une des missions qui incombe au président est celle de 
veiller	à	maintenir	l’union	de	la	fédération	et	de	savoir	
cerner le dénominateur commun entre les membres, 
ceci dans une démarche cohérente. 

Depuis	sa	nomination	 lors	de	 l’assemblée	générale	du	
28 mars 2012, Marc Fischbach préside la COPAS.

Le conseil d’administration
Conformément	à	l’article	21	de	ses	statuts,	la	fédération	
est administrée par un conseil d’administration compo-
sé d’au moins 9 administrateurs et au maximum de 25 
administrateurs à nommer par l’assemblée générale en 
fonction des candidatures présentées par les listes ad 
hoc bloquées(…). 

Un administrateur, revêtant d’office la fonction de pré-
sident du conseil d’administration de la fédération, peut 
être nommé en surnombre. Sa nomination est prononcée 
par l’assemblée générale statuant à la majorité qualifiée 
des deux tiers des voix présentes ou représentées. L’ar-
ticle	22	des	statuts	précise	que	ne peuvent être nom-
mées administrateur que des personnes physiques. 

À l’assemblée générale  du 20 mai  2021, le conseil d’ad-
ministration	a	été	renouvelé.	Ainsi,	depuis	cette	date,	et	
en	 considération	de	 la	 nomination	de	Marc	 Fischbach	
à	la	présidence	de	la	COPAS,	le	conseil	d’administration	
est	composé	des	administrateurs	suivants	:

Au	 cours	 de	 l’année	 2021,	 le	 conseil	 d’administration	
s’est	réuni	à	11	reprises	et	en	moyenne	25	administra-
teurs étaient présents ou représentés.
 
À	chaque	réunion,	le	quorum	était	atteint	et	le	conseil	
d’administration	a	donc	pu	délibérer	valablement.

Normi BARNIG

Pierrette	BIVER

Alain DICHTER

Lydie	DIEDERICH

Christian	ENSCH

Carine FEDERSPIEL 

Marc FISCHBACH

Catherine GAPENNE

Isabelle	HEIN

Patricia HELBACH

Benoît	HOLZEM

Sonja KONZ

Christophe LESUISSE

Anne MAAS

Catherine MANNARD

Romain MAUER

Laurent ORIGER

Carmen RECKEN

Fabienne STEFFEN

Olivier	STREIFF

Corinne THEIS

Patrick VANDENBOSCH 

Anouck VAN	DER	ZANDE

Raoul VINANDY

Nathalie WAGNER

Robert WILDANGER

Marc Fischbach préside la COPAS depuis 2012
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• élaboration	d’une	ou	de	plusieurs	 propositions	 de	
décisions	par	question/sujet	pour	le	conseil;

• communication	interne	via: 

• rapports écrits des réunions du bu-
reau	 exécutif	 au	 conseil	 d’administra-
tion	 permettant	 d’assurer	 une	 bonne	 
information	 du	 conseil	 des	 
sujets et thèmes traités par la COPAS, 

• rapports	 des	 travaux	 des	 
départements et des commissions 
thématiques	 à	 l’adresse	 du	 conseil, 

• information	 aux	 membres	
des	 prises	 de	 position	 du	 CA. 

Par	ailleurs,	le	bureau	exécutif:

• fait	le	suivi	du	travail	de	la	cellule	administrative,

• exécute les procédures d’engagement du 
personnel	 approuvées	 par	 le	 conseil	 
d’administration:	 description	 de	 tâche, 
publication	 d’annonce,	 entretiens	 de	 sélection,	
tests,	préparation	et	signature	de	contrats,

Le	conseil	d’administration	en	2021
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Le bureau exécutif
Selon	 l’article	 26	 des	 statuts, la	 gestion	 courante	
de	 la	 fédération	 peut	 être	 assurée	 par	 un	 bu-
reau	 exécutif	 auquel	 le	 conseil	 d’administration	 
délègue	les	pouvoirs	nécessaires	à	 la	gestion	courante	
qui	sont	fixés	par	 le	règlement	d’ordre	 interne.	Le	bu-
reau	exécutif	comprend	au	moins	le	président,	le	secré-
taire et le trésorier.

Au	cours	de	l’année	2021,	le	bureau	exécutif	s’est	réuni	
à	11	reprises	en	réunions	«	ordinaires	»	et	à	6	reprises	
en	réunions	«	extraordinaires	».	En	moyenne	8	adminis-
trateurs étaient présents en réunions ordinaires et 9 en 
réunions extraordinaires.

Les	missions	principales	du	bureau	exécutif	sont	les	sui-
vantes	:

• travail	conceptuel	;

• mise	en	place	de	commissions	 thématiques	ponc-
tuelles	chargées	par	le	bureau	exécutif	de	la	prépa-
ration	d’avis;

• préparation	des	dossiers/sujets	pour	le	conseil;

(ne	sont	pas	sur	la	photo:	Pierrette	Biver,	Anne	
Maas,	Fabienne	Steffen,	Olivier	Streiff,	Corinne	
Theis,	Robert	Wildanger)
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teur(s)	 qui	 le	 concerne(nt).	 Le	 conseil	 d’admi-
nistration	 approuve	 les	 membres	 des	 diffé-
rents départements sectoriels et désigne leur 
coordinateur.  Les départements sectoriels repré-
sentent	des	plateformes	d’information,	d’échange	et	de	 
discussion	pour	les	membres	de	la	COPAS	sans	pouvoir	
décisionnel.

Les départements sectoriels de la COPAS sont les sui-
vants:	domicile,	long	séjour,	handicap	et	psychiatrie	
extrahospitalière.

• exécute le budget ordinaire et extraordinaire,

• mène	 les	 concertations	au	nom	de	 la	COPAS	avec	
des	personnes	ou	organismes	tiers,

• est	tenu	de	faire	rapport	au	niveau	du	conseil	d’ad-
ministration	de	toutes	concertations	auxquelles	il	a	
participé	au	nom	de	la	COPAS.

Le	bureau	exécutif	se	compose	des	administrateurs	sui-
vants	:	

Marc FISCHBACH, président

Carine FEDERSPIEL,	vice-présidente	

Les départements sectoriels, les  
commissions thématiques et les groupes 
de travail
Selon	 les	 statuts	 arrêtés	 lors	 de	 son	 assemblée	 
générale du 10 mai 2011, la COPAS est dotée de  
départements	 sectoriels	 correspondants	 à	 chaque	 
secteur représenté au sein de la COPAS et de plusieurs 
commissions	thématiques	transversales.

Les départements sectoriels 
Chaque	 membre	 COPAS	 est	 d’office	 membre	
du(des)	 département(s)	 en	 charge	 du(des)	 sec-
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Le	bureau	exécutif	en	2021
(n’est	pas	sur	la	photo:	Pierrette	Biver)

Pierrette	BIVER, secrétaire

Alain DICHTER,	trésorier

Catherine GAPENNE

Sonja KONZ

Christophe LESUISSE

Anne MAAS

Fabienne STEFFEN
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Les commissions thématiques
Les	commissions	thématiques	ont	pour	mission	de	pré-
parer	des	avis	pour	le	bureau	exécutif.	Elles	sont	créées	
et	abrogées	en	fonction	des	sujets	à	traiter	par	le	conseil	
d’administration	sur	proposition	du	bureau	exécutif.	

La	 composition	 des	 commissions	 thématiques	 est	 
représentative	du	secteur	concerné	pour	tout	sujet	sec-
toriel, sinon de l’ensemble des membres de la COPAS 
pour	tout	sujet	transversal.	

Les groupes de travail
Les	 groupes	 de	 travail	 sont	 mis	 en	 place	 sur	 propo-
sition	 de	 la	 cellule	 administrative	 chaque	 fois	 que	
le	 besoin	 se	 présente.	 Le	 bureau	 exécutif	 valide	 la	 
nomination	 des	 personnes	 mandatées	 à	 partici-
per	 aux	 groupes	 de	 travail	 selon	 le	 sujet	 spécifique	 
traité.	 Les	 réunions	 sont	 convoquées	 par	 le	 coordina-
teur	qui	est	un	membre	de	 la	cellule	administrative.	 Il	
gère les dossiers et en assure le secrétariat. 

Les bureaux
Les bureaux de la COPAS	se	trouvent	aux	6e et 7e étages 
d’un	bâtiment	administratif	à	Livange,	7A	rue	de	Turi.

Les frais de fonctionnement
Les	 frais	 de	 fonctionnement	 de	 la	 COPAS	 sont	 
assurés	par	un	budget	arrêté	par	l’assemblée	générale,	
qui est pris en charge par les membres au prorata du 
nombre	de	voix	de	l’assemblée	générale	amenée	à	l’ap-
prouver.	

Pour	2021,	le	budget	arrêté	par	l’assemblée	générale	du	
20	mai	2021		s’élevait	à	1.179.291	euros	pour	couvrir	les	
frais	de	fonctionnement	de	la	COPAS.

La cellule administrative
Le personnel de la COPAS au 31 décembre 2021 a été 
le	suivant	:

Stéphanie HEINTZ,	 secrétaire	 de	 direction,	 
engagée	depuis	le	2	mai	2001,	à	durée	indéterminée	et	
à	temps	partiel	(32	heures/semaine).	

Netty	 KLEIN, secrétaire générale, engagée depuis le  
24	août	2015,	à	durée	indéterminée	et	à	temps	plein.

Martine	EWERARD,	chargée	de	missions	«prestations»,	
engagée	depuis	le	15	novembre	2015,	à	durée	indétermi-
née	et	à	temps	partiel	(32	heures/semaine).

Alexa LEPAGE,	chargée	de	communication,	engagée	de-
puis le 1er	 juin	2016,	à	durée	indéterminée	et	à	temps	
partiel	(32	heures/semaine).

Laura MUCK, chargée de missions «qualité», engagée 
depuis	 le	 15	 février	 2018,	 à	 durée	 indéterminée	 et	 à	
temps plein. 

Anne-Sophie OTT, conseiller juridique, engagée depuis 
le 1er	 octobre	2018,	à	durée	 indéterminée	et	à	 temps	
partiel	(32	heures/semaine).

Yves	SCHLOEDER,	économiste,	engagé	depuis	le	1er dé-
cembre	2018,	à	durée	indéterminée	et	à	temps	plein.

Florence	SERIS,	infirmière	en	prévention	et	contrôle	de	
de	l’infection,	engagée	depuis	le		17	mai	2021,	à	durée	
indéterminée	et	à	temps	plein.	

Le	personnel	permanent	participe,	selon	les	sujets,	aux	
réunions	du	bureau	exécutif	et	du	conseil	d’administra-
tion	de	la	COPAS.
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L’équipe des permanents en 2021
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5. Représentant -e-s COPAS au sein d’organes externes
Situation	au	31	décembre	2021

Ministère de la Sécurité sociale:

Commission de nomenclature
(soins	et	actes	infirmiers)

Pierrette	Biver	(membre	effectif)
Robert	Wildanger	(membre	suppléant)

Commission de nomenclature
(soins	palliatifs)

Pierrette	Biver,	Carine	Federspiel	 
(membres	effectifs)
Nadine	Medinger,	Martine	Ewerard
(membres	suppléants)

Commission	de	surveillance	soins	infirmiers		(art.	72	du	CSS) Pierrette	Biver,	Christian	Ensch

Commission	de	surveillance	soins	palliatifs		(art.	72	du	CSS) Pierrette	Biver,	Carine	Federspiel,	 
Catherine Gapenne, Christophe Lesuisse, 
Martine	Ewerard

Commission	de	surveillance	(art.	393	du	CSS) Pierrette	Biver,	Alain	Dichter,	Anne	Maas,	Carine	
Federspiel, Christophe Lesuisse, Fabienne 
Steffen,	Catherine	Gapenne,	Martine	Ewerard,	
Netty	Klein,	Anne-Sophie	Ott

Conseil arbitral de la sécurité sociale
(pour	les	litiges	visés	aux	articles	72bis	et	73	du	CSS)

Carine Federspiel, Michel Simonis, Anne-Sophie 
Ott

Commission	consultative	de	l’assurance	 
dépendance	(art.	387	du	CSS)

Carine	Federspiel,	Netty	Klein
(membres	effectifs)
Pierrette	Biver,	Fabienne	Steffen	
(membres	suppléants)

Délégation	de	négociation	pour	la	détermination	des	
valeurs	monétaires	2023-2024

Alain	Dichter	(lead),	Sonja	Konz,	Tania	 
Madureira,	Patrick	Moebius,	Pierre-Yves	Muri,	
Laurent	Origer,	Jennifer	Schroeder,	Anouck	Van	
der	Zande,	Robert	Wildanger,		Martine	Ewerard,	
Netty	Klein,	Yves	Schloeder

Ministère de la Santé:

Plan	national	«maladies	démentielles»	-	comité	de	pilotage Carine Federspiel

Plan	national	alcool Jean-Paul	Steinmetz	(membre	effectif)
Alexa	Lepage	(membre	suppléant)

Plan	national	de	prévention	de	suicide Marc	Ritzen	(membre	effectif)
Alexa	Lepage	(membre	suppléant)

Plan	national	cancer Corinne Fornacciari

Plan	national	antibiotiques Alexa Lepage

Plateforme	luxembourgeoise	des	soins	palliatifs/	 
fin	de	vie

Pierrette	Biver	(membre	effectif)
Martine	Ewerard	(membre	suppléant)

Plateforme	luxembourgeoise	de	psychiatrie Martine	Ewerard
Conseil	supérieur	des	maladies	infectieuses Carine Federspiel
Comité	d’évaluation	du	projet	pilote	-	service	de	continuité	
des soins dans les ESC

Alain Dichter

Ministère de la Famille:
Commission	paritaire	ASFT	(art.	12	de	la	loi	dite	ASFT) Marc	Fischbach	(membre	effectif)

Benoît	Holzem	(membre	suppléant)
Michel	Simonis	(membre	effectif	EGSP)
Netty	Klein	(membre	suppléant	EGSP)
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Comité	de	concertation	-	personnes	âgées	
(art.	16	de	la	loi	dite	ASFT)

Carine Federspiel

Conseil supérieur des personnes âgées Netty	Klein
Commission permanente ad hoc pour le secteur des 
personnes âgées

Netty	Klein

Ministère	de	l’Éducation	nationale:
Commission	nationale	pour	les	programmes	des	professions	
de santé

Catherine Gapenne

Commission	nationale	pour	les	programmes	de	l’enseigne-
ment	secondaire	technique,	section	professions	de	santé

Tania	Thomas	(délégué	effectif)
Martine	Ewerard	(délégué	suppléant)

Commission	de	validation	des	aquis	de	 
l’expérience

Audrey	Cornelles	(membre	effectif)
Martine	Ewerard	(membre	suppléant)

Comité	à	la	formation	professionnelle Catherine Gapenne
Experts pour l’équipe curriculaire  
DAP aide-soignant

Pascale Spanier

Commission	de	formation	aux	fonctions	d’ASF Jeannot	Ewald,	Angela	Malerba,	 
Martine	Ewerard

Agence eSanté:

Conseil de gérance Netty	Klein

Commission	«aspects	éthiques	et	déontologiques	en	relation	
avec	la	protection	et	l’accessibilité	des	données»

Anne-Sophie	Ott

Commission	«Interopérabilité,	standards	et	normes	scienti-
fiques	et	techniques»

Carine Federspiel

Gesondheetdësch:
GT 1: Complémentarité entre les secteurs hospitalier et 
extrahospitalier

Pierrette	Biver,	Catherine	Gapenne,	Alain	Dichter

GT	2	:	L’amélioration	des	relations	avec	les	personnes	
protégées et les prestataires

Valérie	Oberlé,	Raoul	Vinandy

GT	3	:Démographie	médico-soignante	:	les	leviers	pour	
prévenir	une	pénurie

Maurizio	Eramo,	Michèle	Halsdorf

GT	4:	La	santé	par	la	prévention:	vers	un	changement	de	paradigme Carine Federspiel, Stéphanie Conter

GT	5:	Recours	aux	nouvelles	technologies	dans	le	domaine	de	
la Santé

Carine	Federspiel,	Pierrette	Biver,	Netty	Klein

GT	6:	Financement	du	système	de	la	santé:	pérennité	finan-
cière	du	système

Michel	Simonis,	Netty	Klein

Convention	collective	SAS:
Commission	paritaire	CCT	SAS	(art.	4	de	la	CCT	SAS) Netty	Klein
Délégation	de	négociation	CCT	SAS Michel	Simonis,	Benoît	Holzem,	Netty	Klein,	

Anne	Sophie-Ott

Comité de pilotage CCT SAS Michel Simonis, Alain Dichter,  
Benoît	Holzem,	Netty	Klein,	Anne-Sophie	Ott

Groupement des hôpitaux aigus:

Conseil	d’administration Marc Fischbach
Comité	de	pilotage	«stock	national» Alain	Dichter,	Netty	Klein

Comité	technique	«équipement	de	protection	individuelle» Mathieu Tinnes

Divers:
Plateforme	handicap	de	la	FEDAS Martine	Ewerard,	Alexa	Lepage
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L’année 2021 en un clin d’oeil
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2 100 000 
tests	rapides	antigéniques	rapides	ont	été	

distribués au secteur en 2021

Le	bus	de	vaccination	s’est	arrêté 
39 

fois	devant	des	structures	
d’hébergement	 comme	 ici	 chez	

ALA	à	Erpeldange

40 
missions	de	vaccination	ont	été	
organisées	à	domicile	pour	des	

personnes	difficilement	 
mobilisables
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Principales	activités	de	la	COPAS	en	2021

1.	Coronavirus
Le début de l’année 2021 était encore marqué par la 
terrible	 vague	 d’infections	 qui	 s’était	 installée	 dans	 la	
population	générale	depuis	octobre	2020.

Des clusters importants, impliquant de nombreuses 
hospitalisations	et	malheureusement	des	décès	de	rési-
dents,	se	sont	développés	dans	beaucoup	de	structures	
d’hébergement.	 A	 la	 suite	 de	 ces	 évènements,	 Mon-
sieur	 Jeannot	Waringo	a	été	mandaté	par	 la	Chambre	
des Députés pour réaliser une étude indépendante 
au sujet de ces clusters. Le document dit « Rapport  
Waringo	»	présenté	en	juillet	2021,	a	tiré	comme	conclu-
sion	principale	que	les	directions	des	structures	ont	tout	
mis	en	œuvre	pour	gérer	la	crise	sanitaire	de	façon	res-
ponsable	et	adaptée	à	leurs	situations	spécifiques,	mais	
que	 les	 recommandations	 officielles	 étaient	 incom-
plètes et mal structurées.

La	situation	épidémiologique	s’étant	normalisée	en	dé-
but	d’été,	 la	COPAS	a	pris	 l’initiative	de	 se	préparer	 à	
un	éventuel	rebondissement	des	infections	à	la	rentrée.	
Elle	 a	 rédigé	 des	 recommandations	 aux	 gestionnaires	
pour	la	rédaction	de	procédures	internes.

Commission permanente secteur  
personnes âgées
Suite	 au	 rapport	Waringo,	 la	 commission	permanente	
ad hoc pour le secteur des personnes âgées a été créée 
en automne 2021 et la COPAS a été intégrée en tant que 
membre. Ponctuellement, les membres de la commis-
sion	ont	accepté	la	participation	de	l’hygiéniste	COPAS	
en	tant	qu’expert	lors	de	la	rédaction	des	recommanda-
tions	des	ministères	de	 la	Santé	et	de	 la	Famille.	Trois	
versions	différentes	ont	été	mises	en	application	entre	
le 22 septembre et le 16 décembre 2021.

Matériel	de	protection
Afin	de	palier	 à	 la	pénurie	de	matériel	 lors	de	 la	pre-
mière	vague	de	la	crise	Covid	en	2020,	le	ministère	de	la	
Santé,	puis	une	cellule	de	crise,	avait	organisé	des	distri-
butions	de	matériel	type	EPI	(équipement	de	protection	
individuel	–	c’est-à-dire	blouses,	gants,	masques	chirur-
gicaux	et	FFP2…)	issu	du	stock	national.

Une	 fois	 l’approvisionnement	 individuel	 rendu	 à	 nou-
veau	possible,	et	en	dehors	de	deux	livraisons	en	février	
et	mai	(écoulement	du	stock	national	de	FFP2	à	date	de	
péremption	proche),	les	livraisons	d’EPI	ont	cessé.

Tests	antigéniques	rapides
A	partir	de	 janvier	2021,	 la	COPAS	a	organisé	 la	distri-
bution	de	tests	antigéniques	rapides	mis	à	disposition	
par l’Etat.
• Entre	janvier	et	mars,	33	700	tests	ROCHE	ont	été	

mis	à	disposition	du	secteur	sur	demande.
• Entre	avril	et	décembre,	plusieurs	 livraisons	récur-

rentes	 mensuelles	 (voire	 bi-mensuelles)	 de	 tests	
WONDFO,	LEPU	ou	encore	SIEMENS	ont	eu	lieu.	

Au	total,	sur	cette	période,	plus	de	2	100	000	tests	ont	
été	distribués	!

Plusieurs	sites	de	livraison	ont	été	régulièrement	appro-
visionnés	et	gérés	par	les	membres	de	la	COPAS.	Ainsi,	
HPPA,	les	Hospices	Civils	de	la	Ville	de	Luxembourg,	Ser-
vior	ou	encore	la	Stëftung	Hëllef	Doheem	ont	participé	
à	l’effort	collectif	en	mettant	à	disposition	des	sites	de	
distribution.

À	partir	du	19	avril,	un	recensement	hebdomadaire	du	
stock	a	permis	d’informer	régulièrement	sur	les	stocks	
en	place	et	l’utilisation	des	tests.	Ce	recensement	récur-
rent	a	pris	fin	le	20	septembre,	pour	être	remplacé	par	
des	 recensements	des	besoins	ponctuels,	 ceci	 afin	de	
déterminer	le	volume	des	commandes	mensuelles,	no-
tamment	en	fonction	des	évolutions	légales	mais	égale-
ment	des	adaptations	des	recommandations.

Masques distribués 2020 2021 Total
Masques chirurgicaux 1 500 400 2 403 800 3 904 200

Masques FFP2 153 840 1 264 350 1 418 190

Total 1 654 240 3 668 150 5 322 390

Livraison	récurrente	de	tests
01.04.2021 147 840
15.04.2021 201 600
05.05.2021 309 600
17.05.2021 309 600
01.06.2021 309 600
23.07.2021 136 800
28.08.2021 151 200
20.09.2021 21 600
20.10.2021 43 200
15.11.2021 67 200
10.12.2021 428 400
Total 2 126 640
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Testing	LST	(Large	Scale	Testing)
Le	 16	 septembre	 2020,	 le	 gouvernement	 luxembour-
geois a entamé une deuxième phase de dépistage Co-
vid-19	à	grande	échelle	qui	s’est	déroulée	jusqu’au	mois	
de mars 2021. 

Dans	la	continuité	de	la	première	phase	du	programme,	
la	phase	2	visait	à	tester	des	échantillons	représentatifs	
de	la	population	afin	de	surveiller	et	de	contrôler	la	pro-
pagation	du	virus	SARS-CoV-2.	

La	stratégie	de	test	visait	trois	types	de	population	tes-
tées	selon	des	méthodes	différentes	:
• Le	personnel	de	soins	et	les	médecins	invités	au	dé-

pistage	au	moyen	de	lettres	d’invitation	personnali-
sées	par	courrier	à	intervalles	réguliers.

• Les résidents des structures d’hébergement réguliè-
rement	testés	au	moyen	des	capacités	de	test	mo-
biles. Une équipe mobile s’est rendue directement 
auprès	des	 structures	 selon	un	 calendrier	défini	 à	
l’avance.

• Le	 personnel	 administratif	 et	 les	 sous-traitants	
(p.ex.	le	personnel	de	restauration	ou	de	nettoyage	
des	structures	d’hébergement)	invités	au	dépistage	
à	l’aide	de	la	distribution	de	codes.	

Afin	 de	 garantir	 la	 possibilité	 de	 bénéficier	 du	 LST	 au	
dernier	type	visé,	la	COPAS	a	continué	à	gérer	la	distri-
bution	de	vouchers	à	ses	membres	pendant	la	phase	2	
et	la	phase	3	jusqu’à	la	fermeture	des	stations	de	tests	
le 15 juillet.

Après	cette	date,	le	personnel	et	les	sous-traitants	ont	
pu	 se	 faire	 tester	 lors	 du	passage	des	 équipes	du	 LST	
dans	les	structures	pour	le	testing	des	résidents.

Au 15 septembre, le LST a été repris par le LNS, en plus 
des	tests	sérologiques	réalisés	par	vagues.	Ces	derniers	
ont	été	réalisés	en	mai,	à	l’automne,	et	une	dernière	fois	
début 2022.  

Vaccination
La	première	mission	de	vaccination	a	été	réalisée	 le	6	
janvier	2021.	Vu	la	vulnérabilité	des	résidents	et	la	pé-
nurie	initiale	des	vaccins,	il	avait	été	décidé	de	commen-
cer	par	vacciner	les	résidents	des	maisons	de	soins	suivi	
de	ceux	des	CIPA,	logements	encadrés	et	des	structures	
pour	personnes	en	situation	de	handicap.	

En	 tout,	 85	 structures	ont	pu	profiter	du	passage	des	
équipes	mobiles	de	vaccination.	Un	effort	commun	du	
personnel	 et	 des	 directions	 des	 structures	 d’héberge-
ment ainsi que des médecins traitants des résidents a 
permis un déroulement structuré de ces missions. 

Suite	 à	 l’intervention	 de	 la	 COPAS	 dès	 le	 début	 de	 la	
campagne	de	vaccination,	 le	personnel	des	 structures	
a	pu	se	 faire	vacciner	par	 la	même	occasion.	Malheu-
reusement,	le	Gouvernement	n’a	pas	tenu	compte	de	la	
revendication	de	 la	COPAS	de	traiter	 les	sous-traitants	
(personnel	de	nettoyage,	….)	de	 la	même	 façon	et	de	
leur	donner	la	possibilité	de	se	faire	vacciner	également.	

Afin	d’élever	le	taux	de	vaccination	auprès	du	personnel	
des	structures,	le	ministère	a	mis	à	disposition	à	partir	
du	28	juillet	2021	deux	bus	de	vaccination	qui	ont	assu-
ré	39	passages	devant	 les	différentes	maisons	et	dans	
lesquels	les	salariés	ont	pu	se	faire	vacciner	spontané-
ment	sans	prise	de	rendez-vous.	375	personnes	ont	pro-
fité	de	cette	offre.

Les	doses	de	rappel	ont	été	attribuées	fin	septembre/
début	octobre,	ce	qui	a	beaucoup	atténué	la	vague	d’in-
fections	de	l’hiver	auprès	des	résidents.

Etant donné que certaines personnes très dépendantes 
à	domicile	n’étaient	pas	en	mesure	de	se	déplacer	dans	
un	centre	de	vaccination,	 les	équipes	mobiles	compo-
sées	d’un	médecin	de	la	réserve	sanitaire	et	d’une	infir-
mière	d’un	réseau	d’aides	et	de	soins	sont	intervenues	
auprès	d’elles.	Entre	mars	et	août,	40	missions	ont	pu	
être	 réalisées	 grâce	 à	 l’intervention	 des	 réseaux	 afin	
d’injecter les premières et deuxièmes doses.

A	la	fin	de	l’année,	le	planning	pour	les	doses	de	rappel	
a été élaboré.

3	février	2021: 
distribution	de	
masques du stock 
national
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2. Aides et soins
Assurance dépendance
Commission paritaire technique 
Malgré	les	efforts	de	la	COPAS,	la	Commission	paritaire	
technique	ne	s’est	réunie	qu’une	seule	fois	en	2021.	Les	
discussions	portaient	entre	autres	sur	la	méthodologie	à	
appliquer	pour	les	contrôles	de	plausibilité	2018	prévus	
d’être	remis	aux	prestataires	avant	la	fin	2021.	La	COPAS	
a	insisté	sans	succès	à	ce	que	la	méthodologie	soit	ré-
digée	et	partagée	avec	les	prestataires	et	les	règles	de	
substitution	au	niveau	des	qualifications	soient	connues.	

Contrôles sur le respect des normes de dotation et 
de qualification du personnel pour l’exercice 2018
La	CNS	a	 lancé	en	novembre	2021	 seulement	 les	pre-
miers	contrôles	(également	appelés	contrôles	de	plausi-
bilité)	depuis	la	mise	en	vigueur	au	1er	janvier	2018	des	
changements	 législatifs	qui	ont	profondément	modifié	
l’assurance dépendance introduits par les règlements 
grand-ducaux	du	13	décembre	2017	et	modifiés	au	cou-
rant de l’année 2018.

Or, il est important de rappeler que les prestataires ont 
fait	tout	leur	possible	pour	se	conformer	au	plus	vite	aux	
nouvelles	 règles,	modifiées	 en	 cours	 de	 l’année	 2018,	
tout	en	évitant	des	licenciements	massifs.

Malgré	plusieurs	demandes	de	 la	COPAS	de	mettre	en	
place	avec	la	CNS	une	méthodologie	concertée	permet-
tant	 aux	 gestionnaires	 de	 gérer	 les	 impacts	 éventuels	
et	ce	autant	en	termes	de	dotation	du	personnel	qu’en	
termes	financiers,	cette	dernière	a	présenté,	puis	diffusé	
en	octobre,	à	l’ensemble	du	secteur	les	résultats	de	sa	
propre méthodologie sans tenir compte des remarques 
de la COPAS.

La	COPAS	continuera,	en	2022,	à	défendre	son	point	de	
vue	dans	ce	dossier	afin	que	les	contrôles	soient	les	plus	
justes et les plus transparents possibles.

Commission consultative Assurance Dépendance 
– facteur d’ajustement
Suite	 à	 l’élaboration	du	 rapport	d’analyse	prévisionnel	
2021	établi	par	l’Inspection	générale	de	la	sécurité	so-
ciale	en	application	de	l’article	395bis	du	Code	de	la	sé-
curité	sociale,	la	Commission	consultative	a	été	appelée	
à	donner	son	avis	sur	les	conclusions	de	ce	rapport.	Elle	
s’est	ralliée	à	la	proposition	faite	par	l’IGSS	dans	ce	rap-
port	de	ne	pas	fixer	de	facteur	d’ajustement.	

Elle	a	avisé	favorablement	l’idée	de	reconsidérer	à	long	
terme	certains	forfaits	dans	le	maintien	à	domicile	pour	
rééquilibrer	la	surreprésentation	des	bénéficiaires	dans	
les	 forfaits	 0	 et	 1	 et	 elle	 a	 souligné	 l’importance	d’as-
surer	 la	cohérence	avec	 le	milieu	stationnaire	et	d’agir	
avec	une	grande	prudence.	

Statistiques	/	recensements/	indicateurs	
Suite	à	l’accalmie	de	la	première	vague	de	Covid-19,	la	
diminution	de	la	fréquence	et	du	nombre	d’indicateurs	
suivis	avait	été	rendue	possible	à	partir	du	25	juin	2020.	
Les	recensements	n’ont	pas	connu	de	modifications	de-
puis, mais sur base des données recueillies et consoli-
dées	par	l’équipe	Monitoring,	puis	communiquées	à	la	
COPAS,	les	membres	ont	toujours	pu	suivre	de	manière	
récurrente	l’évolution	d’indicateurs	tels	que	le	nombre	
de	salariés	testés	positifs,	ou	encore	le	nombre	de	bé-
néficiaires	Covid	/	guéris	/	décédés.

La COPAS transmet ainsi chaque semaine un bilan des 
chiffres	consolidés	à	ses	membres,	y	 inclus	 le	nombre	
de lits occupés dans les structures d’hébergement.

Cadre réglementaire
Loi du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Co-
vid-19
La	COPAS	a	tout	au	long	de	l’année	informé	ses	membres	
des	évolutions	de	la	loi	du	17	juillet	2020	portant	intro-
duction	d’une	série	de	mesures	de	lutte	contre	la	pan-
démie	Covid-19	qui	a	été	modifiée	à	13	reprises	au	cou-
rant	de	l’année	2021.	En	effet,	plusieurs	dispositions	de	
cette	loi	concernaient	plus	particulièrement	 le	secteur	
des	aides	et	soins,	notamment	la	question	de	l’accès	à	
leur	lieu	de	travail	par	les	salariés	professionnels	de	san-
té	et	 les	salariés	susceptibles	d’avoir	un	contact	étroit	
avec	 les	usagers	ou	encore	 les	obligations	à	 respecter	
par	les	visiteurs	ou	prestataires	externes.	

Projet de loi 7836 du 12 juin 2021 portant modifi-
cation de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
La	COPAS	a	communiqué	 son	avis	 sur	 ce	projet	de	 loi	
qui	introduisait	notamment	une	distinction	entre	le	per-
sonnel	professionnel	de	santé	et	les	autres	personnels	
en	contact	direct	avec	les	usagers	en	ce	qui	concerne	le	
nombre	de	 tests	de	détection	de	Covid-19	à	 faire	par	
semaine.	La	COPAS	a	demandé	à	ce	que	les	deux	caté-
gories	de	personnel	soient	traitées	de	façon	égale.	

La	 COPAS	 a	 encore	 soulevé	 les	 difficultés	 engendrées	
par	les	nouvelles	dispositions	légales	qui	obligent	l’em-
ployeur	du	secteur	à	écarter	de	son	poste	de	travail	le	
salarié	qui	ne	veut	pas	respecter	le	Covid-check.	En	ef-
fet,	le	législateur	n’avait	pas	envisagé	les	conséquences	
organisationnelles,	 juridiques	et	financières	pour	 l’em-
ployeur	de	cette	mise	à	l’écart.	Certaines	des	revendica-
tions	de	la	COPAS	ont	été	retenues.
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La	commission	a	estimé	que	des	analyses	approfondies	
s’imposaient	avant	de	procéder	à	des	propositions	de	
modification	légale.	Une	étude	devra	identifier	tous	les	
domaines	 impactés,	 y	 compris	 les	 systèmes	 informa-
tiques,	et	inclure	toutes	les	parties	prenantes	en	appor-
tant	une	attention	particulière	aux	aidants.

Convention cadre
L’avenant	à	la	convention	cadre	signée	par	la	CNS	et	la	
COPAS	le	11	novembre	2020	a	été	publié	le	14	janvier	
2021	et	est	entré	en	vigueur	 le	1er	 février	2021.	L’ave-
nant	 a	 pour	 objet,	 notamment,	 de	 régler	 en	partie	 la	
problématique	FHL	suite	à	l’accord	trouvé	avec	le	Gou-
vernement	le	16	juin	2018.

Une	procédure	de	déclaration	de	l’indisponibilité	de	l’ai-
dant	ayant	été	élaborée	entre	l’AEC	et	la	COPAS,	celle-ci	
est	publiée	par	la	même	occasion.

Gestion de la qualité 
L’AEC	 ayant	 présenté	 son	 premier	 rapport	 biennal	 en	
mai,	le	groupe	de	travail	sur	les	indicateurs	qualité	s’est	
rencontré	plusieurs	 fois	afin	de	 l’analyser	et	d’en	tirer	
les conclusions pour les prochains recensements. Les 
fiches	 techniques	 et	 les	 modalités	 pratiques	 ont	 été	
adaptées	en	fonction	des	observations	faites.

Le	 rapport	dresse	une	 image	objective	et	positive	des	
démarches	que	les	prestataires	ont	mises	en	place	afin	
de	se	conformer	aux	exigences	de	la	loi	sur	l’assurance	
dépendance et d’assurer la qualité des aides et soins.

En	octobre,	l’AEC	présente	un	bilan	de	la	gestion	des	in-
disponibilités	de	l’aidant	suite	à	la	mise	en	place	d’une	
procédure	de	déclaration.	Il	est	constaté	que	cette	pro-
cédure	a	permis	de	structurer	la	gestion	des	indisponi-
bilités	aussi	bien	pour	les	prestataires	que	pour	l’AEC.	Il	
est	convenu	que	la	déclaration	sera	informatisée	début	
2022.

Prise en charge médicale en ESC
Continuité des soins
Dans	le	cadre	du	projet	pilote	portant	organisation	du	
service	de	 continuité	des	 soins	 et	 de	médecine	 géné-
rale dans les structures d’hébergement et de soins les 
soirées,	 les	 week-ends	 et	 les	 jours	 fériés,	 la	 COPAS	 a	
organisé	un	 recensement	des	appels	effectués	par	 les	
structures aux médecins de garde pendant les heures 
couvertes	par	ce	service.	Ce	 recensement	a	été	effec-
tué	sur	deux	périodes	(avril/mai	et	novembre)	afin	de	
pouvoir	 apprécier	 l’évolution	 dans	 l’utilisation	 du	 ser-
vice	sur	l’année	2021.	Le	projet	continuera	à	être	évalué	
jusque	fin	septembre	2022.

Gestion / dépôt des médicaments
Plusieurs	 groupes	 de	 travail	 avec	 les	 intervenants	
concernés	(ministère	de	la	Santé,	pharmaciens)	ont	eu	
lieu	afin	de	discuter,	d’un	côté,	de	la	mise	à	jour	de	la	
liste	 des	médicaments	 destinés	 aux	 soins	 palliatifs	 et	
aux soins urgents des résidents des structures d’héber-
gement	et	pouvant	être	stockés	dans	ces	structures	et,	
de	l’autre	côté,	de	la	mise	en	place	d’un	système	de	ges-
tion	de	ce	dépôt	de	médicaments	(les	frais	de	gestion	
des	dépôts	par	les	pharmaciens	et	les	frais	concernant	
les	 remplacements	 des	 médicaments	 périmés).	 Les	
discussions	n’ont	pas	abouti	en	2021,	mais	il	est	prévu	
qu’une base légale soit créée en 2022.
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3. Santé publique
Prévention	et	contrôle	de	l’infection
Lors	des	négociations	de	la	VM	ESC	2021/22,	 la	CNS	a	
accepté	un	financement	pour	 la	promotion	de	 la	pré-
vention	 et	 du	 contrôle	 de	 l’infection	 au	 niveau	 des	
structures d’hébergement. Les ESC ont donné par la 
suite	 leur	accord	de	faire	profiter	tous	 les	prestataires	
membres	 de	 la	 COPAS	 des	 compétences	 en	 question.	
Par	conséquent,	l’équipe	des	permanents	a	été	renfor-
cée	par	une	 infirmière	diplômée	en	gestion	du	 risque	
infectieux	associé	aux	soins	mi-mai	2021.	

A	 côté	 de	 son	 objectif	 principal,	 qui	 est	 l’élaboration	
d’une	 argumentation	 documentant	 le	 besoin	 en	 pré-
vention	 et	 contrôle	 de	 l’infection	 dans	 le	 secteur	 des	
aides	et	soins	et	d’en	convaincre	les	interlocuteurs	CNS	
lors	 des	 négociations	 VM	 2023/2024,	 ses	 différentes	
missions ont été principalement une présence sur le 
terrain	 et	 la	 réalisation	 de	 différentes	 actions	 de	 Pré-
vention	et	Contrôle	de	l’Infection	(PCI)	comme	donner	
des	avis,	des	informations,	participer	à	la	rédaction	de	
guidelines	PCI	et	à	des	actions	à	la	prévention.	

Un	état	des	lieux	sur	les	grands	points	de	la	Prévention	
et	Contrôle	de	l’Infection	au	sein	du	secteur	d’aides	et	
de	soins	a	été	fait	en	réalisant	une	découverte	des	in-
frastructures,	une	compréhension	avec	les	directions	du	
fonctionnement	actuellement	mis	en	place	d’un	point	
de	vue	PCI	et	également	en	faisant	des	observations	PCI	
directes	 sur	 le	 terrain	 et	 des	 propositions	 d’améliora-
tions.	La	priorité	a	été	donnée	au	long	séjour,	mais	une	
présence	dans	tout	le	secteur	a	été	effective.

Avis en hygiène (PCI)
Des	réponses	à	des	demandes	spécifiques	de	type	or-
ganisationnel	ou	matériel	comme	des	normes	produits,	
des	méthodes	de	prise	en	charge,	des	précautions	liées	
à	des	pathogènes,	etc.	ont	été	données	aux	membres.

Guidelines PCI
Les	sujets	correspondants	à	un	risque	identifié	sur	le	ter-
rain	généralisable	ou	redondant	ont	donné	lieu	à	la	ré-
daction	de	fiches	d’information	qui	ont	été	mises	à	dis-
position	sur	l’extranet	de	la	COPAS	à	tous	les	membres.	
Ces	fiches	sont	disponibles	en	français	et	en	allemand	
en	format	A3	et	A4.

Des	 généralités	 sur	 les	 précautions	 standard	 et	 addi-
tionnelles	 au	 sein	 du	 secteur	 d’aides	 et	 de	 soins	 ont	

secteur directions	
rencontrées

sites	visités

long séjour 24 sur 29 30	CIPA/MS/LE
domicile 7 sur 15 6	CPG	/	RAS	

handicap 4 sur 12 5	ESI

Hospitalisation	à	domicile
Dans	le	cadre	du	Gesondheetsdësch,	la	COPAS	avait	éla-
boré	 en	 2020	 un	 concept	 d’hospitalisation	 à	 domicile	
qu’elle	y	avait	présenté.	En	début	d’année	2021,	elle	a	
présenté son concept aux ministres de la Santé et de la 
Famille.

En	avril	2021	suite	à	sa	demande,	une	prise	de	position	
par	 rapport	 à	 la	mise	 en	œuvre	 du	 «	 virage	 ambula-
toire»	a	été	communiquée	à	 la	Chambre	des	Députés	
qui	par	la	suite	a	demandé	l’autorisation	de	la	diffuser	à	
tous les interlocuteurs.

Le ministre de la Sécurité sociale a mandaté le Dr Hol-
bach, médecin directeur du contrôle médical, de ras-
sembler	les	différentes	positions	existantes	et	d’en	faire	
une	synthèse.	La	COPAS	a	présenté	son	concept	en	mai	
2021. 

Le	concept	a	également	été	présenté	à	 l’AMMD	et	au	
groupement	des	hopitaux	aïgus	(GHA)	qui	ont	montré	
une	 certaine	 ouverture	 tout	 en	 remarquant	 que	 de	
nombreuses	questions	d’ordre	juridique	et	pratique	de-
vaient	être	résolues.

Le	concept	de	la	COPAS	a	donc	été	présenté	à	plusieurs	
instances	et	parties	prenantes,	mais	malheureusement	
aucun	retour	concret	n’a	été	donné	jusqu’à	la	fin	de	l’an-
née.

Psychiatrie	extrahospitalière
Négocié	par	l’EGSP/COPAS	en	2017,	un	poste	de	qualiti-
cien	a	été	financé	en	2018	par	la	CNS	pour	mener	à	bien	
le	projet	de	documentation	par	le	biais	de	l’installation	
et	l’exploitation	d’une	solution	informatisée	de	dossier	
psycho-social	en	mode	«	software	as	a	service	»	(Saas).	
Le	financement	du	poste	a	été	renouvelé	pour	2019,	sur	
une base conjointe entre le ministère de la Santé et la 
CNS.

L’EGSP et le ministère de la Santé ont conclu en 2021 
une	convention	pour	définir	 le	financement	du	projet.	
Plusieurs discussions ont eu lieu entre l’Agence eSan-
té	et	 l’EGSP	afin	d’aboutir	à	une	version	définitive	des	
contrats	et	à	un	calendrier.		

Cependant,	des	perturbations	au	sein	du	partenaire	de	
l’agence eSanté, Maincare France, et de la réorganisa-
tion	opérée	dans	 les	équipes	et	 les	projets	ont	eu	un	
impact	négatif	sur	l‘avancement.	
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également	été	mises	à	disposition	des	membres	et	sont	
disponibles	en	français	et	en	allemand.

Prévention
L’hygiéniste	de	la	COPAS	participe	au	groupe	des	hygié-
nistes	 de	 la	 Direction	 de	 la	 santé	 et	 peut	 dorénavant	
transmettre	les	sujets	spécifiques	au	secteur.	

Une	commission	 technique	COPAS	hygiène	 (PCI)	 com-
posée d’un groupe de représentants du secteur a été 
créée	pour	traiter	les	sujets	PCI.

Un	 projet	 d’amélioration	 de	 la	 gestion	 du	 risque	 in-
fectieux	 associé	 aux	 soins	 (GRIAS)	 au	 sein	 du	 secteur	
d’aides	 et	 de	 soins	 avec	 validation	 d’une	 vision	 com-
mune	et	d’une	cartographie	des	processus	de	préven-
tion	et	contrôle	de	l’infection	a	été	initié.	 

Gesondheetsdësch
En début d’année la COPAS a entamé les démarches né-
cessaires	afin	de	faire	partie	du	GT	6	:	Financement	du	
système	de	santé	:	pérennité	financière	du	système.

Le	comité	de	pilotage	a	accepté	cette	demande	et	Mi-
chel Simonis a représenté la COPAS lors de la réunion 
du	GT	6	en	avril.	Son	intervention	en	réunion	a	été	do-
cumentée	 par	 une	 note	 écrite	 qui	 fait	 partie	 des	 do-

cuments	 publiés	 sur	 le	 portail	 du	 Gesondheetsdësch.	
La	 COPAS	 y	 plaide	 pour	 le	 développement	 du	 virage	
ambulatoire	par	 le	biais	de	 l’élaboration	d’un	 concept	
d’hospitalisation	à	domicile	impliquant	les	prestataires	
externes	aux	hôpitaux	(réseaux	de	soins,	établissement	
à	séjour	continu,	médecins	traitants…)	comme	des	par-
tenaires	à	part	entière	et	non	pas	un	concept	centré	sur	
l’hôpital dans lequel les prestataires externes ne jouent 
qu’un rôle accessoire. 

En	même	temps,	 la	COPAS	revendique	qu’il	 faut	enta-
mer	sans	retard	un	processus	de	convergence	des	CCT	
SAS	 et	 FHL	 et	 que	 le	 législateur	 doit	 définir	 un	 cadre	
budgétaire	 clair,	 uniforme	 et	 équitable	 pour	 les	 deux	
secteurs	d’activité.

Une	 séance	 de	 débriefing	 a	 eu	 lieu	 le	 13	 juillet	 2021	
pour	synthétiser	les	groupes	de	travail	4,	5	et	6	:

• GT	4	Prévention	dans	le	domaine	de	la	santé	:	vers	
un changement de paradigme

• GT	5	Recours	aux	nouvelles	technologies	dans	le	do-
maine de la santé 

• GT	6	Financement	du	système	de	santé	:	pérennité	
financière	du	système	

Une	liste	de	projets,	avec	diverses	échéances,	a	été	pré-
sentée	et	la	synthèse	des	réflexions	partagées	intégrée	
au	Plan	National	de	Santé.	L’état	d’avancement	des	pro-
jets a été présenté en commission jointe Santé-Sécurité 
Sociale de la Chambre des Députés et un point presse 
dans	le	contexte	du	débat	à	la	commission	Santé	a	été	
organisé.

Plan canicule
Les	dispositions	du	plan	canicule	ont	été	mises	en	place	
très	tardivement	et	n’ont	pas	dû	être	déclenchées.
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4. Finances
Valeurs	monétaires	assurance	dépendance
Les	valeurs	monétaires	pour	les	quatre	secteurs	ont	été	
négociées	 en	 2020	 et	 fixées	 pour	 les	 années	 2021	 et	
2022.	Il	n’y	a	donc	pas	eu	de	négociations	avec	la	CNS	
en 2021.

Pour	rappel,	 les	valeurs	monétaires	(indice	100)	en	vi-
gueur sont donc :
• CSS : 9,59394 EUR
• ESC : 7,42672 EUR
• ESI	:	8,19705	EUR
• RAS : 9,89427 EUR

Lettre-clé	infirmier	
La	 lettre-clé	 infirmier	est	déterminée	tous	 les	2	ans	et	
représente	le	coût	de	5	minutes	de	travail	d’un	infirmier	
pour des actes assurance-maladie. Lors de la négocia-
tion	en	2020,	la	valeur	de	la	lettre-clé	2021/2022	a	été	
fixée	au	seuil	maximum	déterminé	par	l’article	67	CSS.	A	
l’indice 100, cela représente 0,77309 EUR.

La	COPAS	a	cependant	rappelé	à	plusieurs	reprises	aux	
administrations	en	charge	et	au	ministre	compétent	la	
problématique	structurelle	de	 la	 lettre-clé	au	 sujet	de	
la	limitation	légale	qui	empêche	notamment	la	prise	en	
charge	exhaustive	des	effets	de	la	convention	collective.

La COPAS a été entendue et le ministère de la Sécuri-
té	sociale	a	fixé	la	valeur	de	la	lettre-clé	infirmier	pour	
2022	via	la	loi	budgétaire	2022	à	0,86478	EUR	afin	que	
le	tarif	couvre	les	mesures	entrées	en	vigueur	le	1er	jan-
vier	2021	avec	la	nouvelle	convention	collective	SAS.	Ce	
tarif	 inclut	 le	 rattrapage	pour	 2021	et	 la	 base	pour	 la	
négociation	de	la	lettre-clé	2023/24	sera	de	0,79134.	

Lettre-clé	soins	palliatifs
La	 lettre-clé	 soins	palliatifs	est	déterminée	à	partir	du	
nombre	 moyen	 de	 minutes	 requises	 pour	 les	 traite-
ments	qui	sont	prestés	par	des	infirmiers	et	kinésithé-
rapeutes,	ainsi	que	du	nombre	de	journées	potentielles.
Suite	aux	négociations	menées	en	2020,	 la	COPAS	es-
timait	que	la	progression	obtenue	de	1,14%	(à	l’indice	
100,	16,08439	EUR)	ne	 tenait	pas	 compte	de	 tous	 les	
éléments de la CCT et son CA a décidé de déclencher la 
procédure	de	médiation	visant	à	déterminer	 la	 valeur	
de	cette	lettre-clé.

La	médiation	a	eu	lieu	entre	mars	et	novembre	2021	et	
le	résultat	de	la	médiation	a	donné	raison	à	la	COPAS	car	
le	tarif	a	été	fixé	à	16,32343	à	l’indice	100,	le	tarif	ap-
plicable	à	partir	de	janvier	2022	sera	de	16,73597	EUR	
incluant	la	compensation	de	la	mise	en	vigueur	différée.

W10
Le	forfait	journalier	W10	est	un	tarif	non	indexé	et	né-
gocié	annuellement	qui	permet	la	prise	en	charge	psy-
cho-socio-éducative	 des	 personnes	 protégées	 à	 leur	
lieu	de	vie	dans	le	domaine	de	la	psychiatrie	extra-hos-
pitalière. 

Les	 négociations	 entamées	 en	 septembre	 2021	 ont	
abouti	à	un	tarif	de	94,87	EUR	pour	250	sites	(nombre	
maximal	de	sites	où	interviennent	les	prestataires)	avec	
un	taux	de	facturation	de	95%.

Compensation	financière	Covid
Au	 courant	 2021,	 les	 compensations	 financières	 du	
manque	à	gagner	suite	aux	mesures	 restrictives	Covid	
en 2020 ont été prises en charge par le ministère de la 
Famille	 sur	 base	 de	 recensements	 spécifiques.	 	 En	 ce	
qui	concerne	le	manque	à	gagner	2021,	une	promesse	
de	compensation	a	été	faite	aux	gestionnaires	des	CPG	
pour le premier semestre.
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Accord FHL du 16 juin 2018
Suite	à	l’accord	trouvé	avec	la	CNS	en	2020	concernant	
l’application	de	l’accord	du	16	juin	2018	signé	entre	le	
Gouvernement	et	la	COPAS,	accord	qui	vise	la	compen-
sation	 des	 prestataires	 dont	 une	 part	 des	 salariés	 est	
sous CCT FHL alors que le secteur est régi par la CCT 
SAS,	les	prestataires	concernés	ont	pu	appliquer	à	partir	
de	février	2021	une	valeur	monétaire	plus	élevée	 leur	
permettant	de	facturer	leurs	prestations	assurance	dé-
pendance	avec	un	différentiel	positif	afin	de	compenser	
les	surcoûts	relatifs	au	personnel	agissant	dans	le	cadre	
de l’assurance dépendance.

Pour les autres salariés, la COPAS est toujours dans l’at-
tente	d’une	solution	malgré	les	différentes	relances	et	la	
tenue	d’une	entrevue	le	25	octobre	2021	avec	la	partici-
pation	des	trois	ministères	concernés	(Sécurité	sociale,	
Famille	et	Finances)	où	 la	COPAS	a	de	nouveau	insisté	
sur	 la	prise	en	 charge	de	 la	 totalité	des	 coûts	 supplé-
mentaires	(y	inclus	pour	le	personnel	non	soignant)	par	
le	Gouvernement	conformément	à	 l’accord	du	16	 juin	
2018.

5.Personnel du secteur
Conventions	collectives
CCT SAS
L’assemblée	générale	de	la	COPAS	a	approuvé	le	8	jan-
vier	 2021	 la	 nouvelle	 convention	 collective	 applicable	
du 1er	janvier	2021	au	31	décembre	2023.	Celle-ci	a	été	
signée	le	9	février	2021.	

Les	 principaux	 changements	 sont	 la	 simplification	 de	
l’article	 9	 relatif	 à	 l’organisation	 du	 temps	 de	 travail,	
l’adaptation	du	point	indiciaire	à	celui	de	la	CCT	FHL	et	
un jour de congé supplémentaire récurrent ainsi que 2 
jours de congé supplémentaires pour l’année 2021. Dé-
but	février,	la	COPAS	a	organisé	pour	ses	membres,	deux	
formations	sur	les	nouvelles	dispositions	de	la	conven-
tion.

CCT FHL
Les	salariés	du	secteur	qui	suite	à	l’accord	entre	le	Gou-
vernement	 et	 la	 COPAS	 du	 16	 juin	 2018	 continuent	 à	
tomber	sous	la	convention	collective	FHL	ont	profité	des	
mesures	financières	décidées	en	2021.

Réforme	des	professions	de	santé	
Le	 ministère	 de	 la	 Santé	 a	 mis	 en	 place	 différents	
groupes	de	travail	qui	doivent	contribuer	à	 la	réforme	
de	certaines	professions	de	la	santé.

À côté des autres ministères impliqués, de la FHL, des 
associations	professionnelles	et	du	conseil	supérieur	de	
certaines	professions	de	santé,	la	COPAS	était	représen-
tée	 dans	 les	 groupes	 des	 infirmières	 responsables	 en	
soins	généraux,	aides-soignantes,	infirmières	graduées,	

infirmières	 spécialisées	en	psychiatrie	 et	 en	pédiatrie,	
ergothérapeutes,	 diététiciennes,	 assistantes	 d’hygiène	
sociale et assistantes sociales.

L’objectif	des	groupes	était	d’élaborer	pour	 les	profes-
sions	respectives	un	document	définissant	l’exercice,	les	
missions	et	les	attributions	en	vue	de	remplacer	les	rè-
glements	grand-ducaux	actuels.	À	la	fin	de	l’année	2021,	
les	travaux	concernant	 les	 infirmières	responsables	en	
soins	généraux	avaient	bien	avancé	et	la	délégation	de	
la	COPAS	a	pu	présenter	au	conseil	d’administration	les	
grandes	 lignes	 d’un	 concept	 innovateur	 qui	 favorisera	
l’autonomie	et	la	responsabilité	des	infirmières.

Cependant,	de	nombreuses	questions	par	rapport	à	 la	
formation,	 la	 reconnaissance	 des	 diplômes	 étrangers,	
la	mise	à	niveau	des	professionnels	en	place	et	 la	hié-
rarchie	des	professions	de	santé	restent	ouvertes.

Une	 réunion	 kick-off	 en	 vue	 du	 projet	 de	 valorisation	
des	professions	de	santé	a	également	eu	lieu.	Les	infir-
mières en soins généraux et les aides-soignantes seront 
prioritairement	visées	par	cette	campagne	de	commu-
nication.

Enquête	sur	les	salariés	du	secteur	
En	2021,	tous	les	membres	ont	participé	à	l’enquête	an-
nuelle	sur	les	besoins	en	professionnels	de	santé	dans	le	
secteur.  Cela représente 13 995 salariés.
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6. Juridique
Projet de loi n°7524 portant sur la qualité 
des	services	pour	personnes	âgées
Le	 28	 septembre	 2021,	 des	 amendements	 gouverne-
mentaux au projet de loi portant sur la qualité des ser-
vices	pour	personnes	âgées	ont	été	publiés.	Les	amen-
dements	 ont	 en	 partie	 pris	 en	 compte	 les	 remarques	
faites	par	la	COPAS	dans	son	avis	sur	le	projet	original,	
et	 notamment	 la	 référence	à	 l’âge	minimal	 de	60	 ans	
pour les résidents des structures d’hébergement a été 
supprimée,	 les	titulaires	d’un	BTS	pourront	également	
devenir	 chargé	de	direction	et	non	pas	 seulement	 les	
titulaires	d’un	Bachelor,	la	sous-traitance	du	personnel	
d’encadrement	dans	 les	 services	d’aides	 et	 de	 soins	 à	
domicile	 et	 dans	 les	 centres	 de	 jour	 sera	 autorisée	 à	
hauteur	de	20	%	alors	que	le	projet	de	loi	 initial	inter-
disait	 complétement	 cette	 pratique	 indispensable	 au	
secteur	et	conforme	à	la	convention	cadre	liant	la	CO-
PAS	avec	la	CNS.	En	effet,	des	activités	spécifiques	telles	
que	 celles	 exercées	 par	 les	 kinésithérapeutes,	 diététi-
ciens	ou	psychologues	sont	souvent	effectuées	par	des	
professionnels	qui	exercent	leur	profession	sous	forme	
libérale. 

Les amendements introduisent aussi plusieurs nou-
veautés	qui	ont	principalement	pour	but	de	:

• mettre	 en	 place	 un	 référent	 hygiène	 en	 matière	
de	 prévention	 et	 de	 lutte	 contre	 les	 infections	 au	
sein des structures d’hébergement pour personnes 
âgées,	des	services	d’aides	et	de	soins	à	domicile	et	
les	centres	de	jour	pour	personnes	âgées	;	

• créer une commission permanente pour le secteur 
des	personnes	âgées	;

• mettre	en	place	un	comité	éthique	par	chaque	ges-
tionnaire,	seul	ou	en	association	avec	d’autres	ges-
tionnaires	;	

• créer	un	 service	national	 d’information	et	de	mé-
diation	pour	personnes	âgées.

La	COPAS	a	communiqué	son	avis	sur	ces	amendements,	
avis	qui	a	été	publié	par	la	Chambre	des	députés	le	13	
décembre	2021.	Dans	cet	avis,	la	COPAS	souligne	que	la	
multiplication	des	organes	de	consultation	n’est	pas	un	
gage	de	sécurité	et	d’efficacité	des	mesures	à	prendre	
pour le secteur. 

La	COPAS	est	d’avis	que	la	commission	permanente	pour	
le	secteur	des	personnes	âgées	voulue	par	le	législateur	
n’est	pas	ce	dont	le	secteur	a	besoin.	De	l’avis	de	la	CO-
PAS,	les	compétences	et	missions	de	cette	commission	
sont soit de la compétence du ministre de tutelle, soit 
devraient	être	dévolues	au	Conseil	 supérieur	des	per-
sonnes âgées. 

A	la	place	de	cette	commission,	 la	COPAS	a	appelé	de	
ses	vœux	la	création	d’un	comité	interministériel	entre	
le ministère de tutelle, le ministère de la santé et le mi-
nistère de la sécurité sociale. 

La	COPAS	a	également	revendiqué	 l’introduction	d’hy-
giénistes	diplômés	dans	le	secteur	plutôt	que	des	réfé-
rents	hygiène	qui	n’auront,	a	priori,	pas	les	compétences	
pour	définir	et	 implémenter	 le	système	de	prévention	
et	de	lutte	contre	les	infections	voulu	par	le	législateur.	

Projet	 de	 registre	 des	 services	 pour	 per-
sonnes âgées
Le	ministère	de	la	Famille	a	sollicité	l’avis	des	organismes	
gestionnaires	des	structures	d’hébergement	pour	per-
sonnes	 âgées	 sur	 son	 projet	 de	 registre	 des	 services	
pour	personnes	âgées,	prévu	dans	le	projet	de	loi	sur	la	
qualité	des	services	pour	personnes	âgées.

La	COPAS	a	rédigé	une	note	à	l’intention	de	ses	membres	
et	du	ministère	de	la	Famille	pour	attirer	l’attention	de	
celui-ci sur plusieurs incohérences dans le projet de re-
gistre,	notamment	 sur	 la	 liste	des	prestations	offertes	
qui	peuvent	être	cochées	comme	option	alors	qu’elles	
doivent,	d’après	la	loi,	être	garanties	par	la	structure.
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7.	Communication
Newsletter
Le	Coronavirus	a	continué	à	dominer	la	communication	
de	la	COPAS	en	2021,	tant	au	niveau	externe	qu’interne.	
La	rubrique	dédiée	a	fait	partie	de	toutes	 les	newslet-
ters	 mensuelles	 envoyées	 aux	 membres	 de	 la	 COPAS	
au	cours	de	l’année.	Les	communiqués	de	presse	(voir 
à partir de la page 30) étaient également consacrés en 
majeure	partie	à	ce	sujet	et	 la	COPAS	 fut	sollicitée	de	
nombreuses	fois	dans	ce	contexte	par	les	médias.	(voir 
page 28)

Par	ailleurs,	des	statistiques	sur	le	nombre	de	cas	Covid	
dans les structures ont été communiquées hebdoma-
dairement aux membres. 

Conférences	/	formations
Dès	le	mois	de	janvier,	la	COPAS	avait	organisé	une	vi-
sio-conférence	avec	le	Dr.	Jean-Paul	Schwartz	et	le	Pro-
fesseur	Dr.	Claude	Muller	pour	informer	le	personnel	du	
secteur des aides et de soins sur la vaccination contre 
la	Covid-19.	Une	première	séance	a	eu	 lieu	en	 langue	
luxembourgeoise	 et	 une	 deuxième	 en	 français.	 Avec	
plus	de	200	participants,	le	sujet	a	connu	beaucoup	de	
succès.

En	 février,	 une	 formation	 sur	 les	 changements	 de	 la	
convention collective	 a	 également	 attiré	 plus	 de	 100	
participants.	

Plusieurs	 séances	 d’information	 ont	 porté	 sur	 les	 va-
leurs monétaires et les recensements. 4 séances ont 
été	organisées	pour	 les	différents	secteurs	au	mois	de	
février	et	4	autres	au	mois	de	septembre.

Toutes	les	visio-conférences	ont	été	enregistrées	et	les	
vidéos	mises	à	disposition	de	tous	les	membres.	

La	désormais	traditionnelle	conférence	avec	Me	Jungers	
au	 sujet	des	nouveautés	en	droit du travail	 a	pu	être	
organisée	en	présentiel	au	mois	d’octobre	dans	des	lo-
caux de la commune de Roeser. Une 40aine de personnes 
y	a	assisté.

Une	séance	d’information	a	pu	être	organisée	en	pré-
sentiel	 dans	 les	 locaux	de	 la	COPAS.	 L’introduction	au	
LEAN Management	par	le	Professeur	Erik	de	Schaepper	
a	attiré	une	dizaine	de	participants	et	donné	vie	à	une	
formation	certifiante	en	2022.	

Des	 séances	 d’information	 sur	 les	 recommandations 
des	ministères	de	la	Santé	et	de	la	Famille	MISA/MIFA	
ont	été	organisées	à	chaque	changement	de	version.	

8.	Autres	activités
GHA	(Groupement	des	hôpitaux	aïgus)
Suite	à	la	mise	à	disposition	de	matériel	de	protection	
pendant la période de crise, le ministère de la Santé a 
encouragé	la	création	d’une	structure	pouvant	prendre	
en	charge	la	gestion	du	stock	national	dans	le	futur.	Dès	
ses débuts, la COPAS a été intégré dans le GHA en ac-
ceptant un siège au sein de son CA. 

L’année	2021	 a	 été	 consacrée	 à	 l’élaboration	d’un	 ca-
hier	de	charge	en	vue	d’une	soumission	publique	pour	
la	gestion	de	stock	national.	Une	fois	le	marché	alloué,	
les	membres	de	la	COPAS	auront	la	possibilité	de	faire	
leurs	commandes	de	matériel	de	protection	auprès	de	
ce	fournisseur.

Me	Christian	Jungers	est	spécialiste	en	droit	du	travail

La	plupart	des	conférences	a	eu	lieu	par	visio	-	avec	ou	
sans caméra ....

Ph
ot

os
: C

O
PA

S



Revue	de	presse
2

mardi 6 avril 2021

«Dans aucune, je r
épète, dans aucun

e structure, on n'a
eu affaire à une pé

nurie de matériel

(de protection). Il s
'agit d'une affirmation gratuite», so

uligne le président
de la Copas.Ph

ot
os

:f
ab
riz
io
pi
zz
ol
an
te

INTERVIEW DU MARDI

«La Copas
Marc Fischbach, anci

en ministre CSV

survenus dans les
structures pour

Entretien avec notre
journaliste

DavidMarques

Fortdesonvécudeministre,

mais aussi de premier mé-

diateur au Luxembourg,

Marc Fischbach reste très

serein au moment d'évo-

quer le tragique bilan des décès que

les infections au coronavirus ont

provoqués dans les maisons de soins

et de repos du pays. Le président de

la Copas, confédération qui repré-

sente la quasi-totalité du secteur des

structures pour personnes âgées, ne

cache pas des divergences de vues

avec le gouvernement. Il refuse tou-

tefois d'accabler Corinne Cahen, la

ministre de tutelle du secteur.

La récente multiplication des dé-

cès liés au coronavirus a forte-

ment secoué le secteur des struc-

tures pour personnes âgées. À

quoi ressemble actuellement la

situation sur le terrain?

Marc Fischbach : Il nous faut être

préoccupés en permanence par ce

qui se passe dans le secteur. Nous

avons déjà dû faire face à des pics

de décès, notamment pendant la

deuxième vague d'infections en fin

d'année dernière. Le plus récent pic

a été plus largement thématisé. Au-

jourd'hui, les clusters sont heureu-

sement sur le déclin, grâce aussi à

la vaccination des résidents, qui est

désormais achevée dans toutes les

maisons de soins et de repos. La si-

tuation est donc sur le point de se

normaliser.

Jeudi, à la Chambre des députés,

il a pourtant été question d'un

nouveau foyer dans une structure

à Luxembourg. Pouvez-vous en

dire davantage?
On a été obligé de constater que la

vaccination n'empêche pas encore

de nouveaux clusters. Une vingtaine

de résidents de la Fondation Pesca-

tore, pleinement vaccinés depuis

plus de deux semaines, ont été tes-

tés positifs au virus. La très grande

majorité est toutefois restée asymp-

tomatique, sans tomber malade.

Disposez-vous entretemps de plus

amples informations sur le taux

d'adhésion du personnel à la vac-

cination? Le dernier chiffre avan-

cé faisait état de 51% à peine.

Nous remettons ce chiffre en

doute. Un quota détaillé par struc-

ture fait défaut, ce que nous déplo-

rons fortement. Il nous a également

été signalé qu'une frange du per-

sonnel n'a pas reçu d'invitation à

se faire vacciner. Si nous étions en

possession d'informations plus

détaillées, la Copas pourrait cibler

davantage sa campagne de sensi-

bilisation, accompagnée par des mé-

decins et des virologues.

Ces dernières semaines, les appels

pour obliger le personnel de soins

à se faire vacciner se multiplient.

Quelle est la position de la Co-

pas à ce sujet?
Nous n'avons pas établi de position

par rapport à une telle obligation. Il

s'agit d'un sujet très sensible. D'un

point de vue éthique, il faut évaluer

quelles pourraient être les consé-

quences d'une telle décision. Je peux

soutenir la position de la Commis-

sion nationale d'éthique qui appelle

les décideurs à ne pas perdre de vue

les répercussions qu'une telle obli-

gation risque d'avoir au niveau du

droit du travail. Avec la meilleure

volonté du monde, vous ne pouvez

pas licencier quelqu'un qui refuse

la vaccination, un acte qui consti-

tue une atteinte au droit à l'intégri-

té physique. Il s'agit d'une des ques-

tions à trancher avant de songer à

décréter une obligation.

La Chambre a invité, jeudi, dans

un contexte délétère, le gouverne-

ment à commander une étude in-

dépendante et externe pour faire

toute la lumière sur les foyers

d'infection qui se sont décla-

rés dans les structures pour per-

sonnes âgées. La Copas a déjà at-

tiré l'attention sur le fait qu'une

telle enquête est difficile à réali-

ser. Ne s'agit-il pas d'une position

pour se dédouaner de sa respon-

sabilité?
Non. La Copas veut faire preuve

d'une transparence intégrale. Il ne

nous revient pas de commenter

cette revendication politique éma-

nant des rangs du CSV. Il est toute-

fois à rappeler que les directions des

structures étaient en contact perma-

nent avec le ministère de la Santé dès

qu'un foyer d'infections se décla-

rait. Des hygiénistes et virologues

ont été dépêchés sur les lieux. Le di-

recteur de la Santé (NDLR: Dr Jean-

Claude Schmit) affirme qu'il est très

difficile de retracer l'origine du foyer

dans une structure pour personnes

âgées. Le passage dans les maisons

de nombreux intervenants externes

est une cause. Mais il ne faut pas non

plus oublier que dans les structures

résident des personnes qui en rai-

son de leur état de santé – je citerais

ceux atteints de démence – ne sont

pas en mesure de vous nommer leurs

récents contacts étroits.

L'implication des ministères de la

Santé et de la Famille dans cette

enquête externe a été fortement

fustigée par le camp de l'opposi-

tion, jeudi. Une position compré-

hensible à vos yeux?

Qui voulez-vous qui réalise cette en-

quête? Cela ne peut être que des gens

qui connaissent la matière. Il s'agit

d'experts de la Santé et de spécia-

listes qui doivent avoir une certaine

connaissance du secteur. Vous ne

pouvez pas charger un cabinet d'au-

dit des Big Four de mener ce genre

d'enquête.

Vous venez de mentionner l'im-

portant va-et-vient dans les struc-

tures. Dans ce contexte, la Co-

pas a condamné le choix de ne

pas vacciner en priorité le person-

nel sous-traitant, dont les agents

de nettoyage. Avez-vous entre-

temps obtenu un retour du mi-

nistère de la Santé?

Nous avons adressé une lettre au mi-

nistère pour réitérer notre revendi-

cation. Rien n'a bougé jusqu'à pré-

sent. On se focalise toujours sur le

statut et non pas la fonction du per-

sonnel intervenant dans les struc-

tures. Il est toutefois un fait que

beaucoup de personnels sous-trai-

tants, que ce soit pour le nettoyage

ou la restauration, travaillent dans

une maison de soins et de repos.

S'y ajoutent d'autres personnes

comme les kinésithérapeutes, podo-

logues ou pédicures qui se trouvent

en contact permanent avec les ré-

sidents. Eux non plus n'ont pas été

ciblés pour pouvoir se faire vacciner

en priorité.

La stratégie du cordon sanitaire

a-t-elle été défaillante?

Nous avons compris qu'au tout dé-

but la pénurie de vaccin a nécessi-

té de faire des choix. Mais au mo-

ment où on est entré dans les phases

2 et 3 de la vaccination, on aurait

pu offrir une priorité à ceux qui fré-
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éclament aujourd'

hui des règles plus
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t été les mêmes qu
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nier,

ont fustigé le fait q
ue les personnes â

gées étaient enferm
ées dans leur struc

ture», fait remarqu
er Marc Fischbach.
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veut la transparence i
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et actuel président
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infection et les déc
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l existerait toutefo
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ractère «externe» d

'une telle évaluatio
n.

quentent les structures et qui n'ont

pas été considérés lors de la mise en

place du cordon sanitaire initial.

Une autre faille identifiée par

la Copas est l'absence de priorité

accordée aux résidents de loge-

ments encadrés pour la vaccina-

tion.
Les résidents des logements enca-

drés sont également vulnérables,

malades et dépendants. Nous avons

plaidé pour qu'ils puissent aussi être

vaccinés en priorité. Après avoir

reçu une première fin de non-rece-

voir, la situation a été réévaluée et

aujourd'hui la vaccination des ré-

sidents par les équipes mobiles est

lancée.

La logistique mise en place pour

permettre aux équipes mobiles de

vacciner les résidents de la struc-

ture Um Lauterbann, touchée par

22 décès depuis la mi-février, a

été remise en question dans un

récent article de nos confrères

de reporter.lu. Quelles ont été les

consignes données par les autori-

tés sanitaires pour la vaccination

à l'intérieur des maisons?

Les équipes mobiles dépendent de

la Santé. Notre coopération a été et

reste constructive. En amont de leur

déploiement, les lieux ont été ins-

pectés. La distanciation est le fac-

teur clé. De grandes salles ont donc

été choisies pour procéder à la vac-

cination. Si certains estiment main-

tenant qu'il aurait été préférable de

vacciner les résidents dans leurs

chambres, la circulation plus éle-

vée à l'intérieur de la maison aurait

aussi pu constituer un risque. Il est

très compliqué de se positionner par

rapport à ces critiques.

L'accumulation de critiques

contre la gestion de la crise sani-

taire dans les structures a-t-elle

pu affecter les directions et le per-

sonnel encadrant?

La Copas réceptionne sur-

tout des échos émanant des fa-

milles de résidents. Je ne peux donc

pas vous en dire davantage sur le res-

sentiment du personnel. J'ai tou-

tefois entendu que dans l'une ou

l'autre structure la direction a été

amenée à réconforter les salariés. Si

quelqu'un doit être visé, cela doit

toujours être le responsable de la

structure. Personne ne peut lui en-

lever la responsabilité. Ni un acteur

extérieur ni un ministre ne peuvent

être tenus responsables de ce qui

se passe dans une structure. Si pro-

blème il y a, cela doit être réglé en

interne.

Jeudi, la responsabilité poli-

tique de la ministre de la Fa-

mille, Corinne Cahen, a toute-

fois été clairement engagée par

l'opposition parlementaire, no-

tamment en raison de l'absence

d'un cadre sanitaire strict impo-

sé aux structures. Ces virulentes

critiques sont-elles partagées par

la Copas?
Dès le départ, nous étions deman-

deurs de recommandations claires

et qui pouvaient être adaptées en

fonction des caractéristiques des

structures. Les profils des struc-

tures peuvent fortement se diffé-

rencier. Dans une maison pour

personnes atteintes de démence,

vous ne pouvez enfermer les rési-

dents ni les retenir lorsqu'ils sou-

haitent se balader dans les couloirs.

Ces mêmes résidents enlèvent aus-

si leurs masques. Il existe aussi des

contraintes architecturales et struc-

turelles. Un concept qui tient la route

dans une structure moderne ne peut

pas être recopié dans une structure

plus ancienne. Des décisions ponc-

tuelles doivent pouvoir être prises,

le tout en respectant au mieux les

gestes barrières décrétés par le mi-

nistère de la Santé.

Des voix s'élèvent aussi pour iso-

ler et donc protéger davantage les

résidents des structures pour per-

sonnes âgées.
Un confinement strict avec une

fermeture intégrale de la structure

semble simple à décréter. Or les pre-

miers qui réclament aujourd'hui des

règles plus contraignantes ont été

les mêmes qui, au printemps der-

nier, ont fustigé le fait que les per-

sonnes âgées étaient enfermées

dans leur structure. Je connais des

politiciens qui
tiennent au-
jourd'hui un
tout autre dis-
cours que par
le passé. Je
ne vois pas à
quoi pour-
rait ressem-
bler un cadre
plus strict, an-
cré légalement.
La Copas a tou-
jours été de-
mandeuse de
disposer d'une
certaine marge
de manœuvre
et émettre ses
propres recom-
mandations.
L'exemple le
plus récent
est la procé-
dure à suivre
pour une ou-
verture contrôlée des maisons au

moment où la vaccination des ré-

sidents est achevée. Les résidents

peuvent désormais sortir de la struc-

ture sans devoir respecter une qua-

rantaine à leur retour. Les visites en

chambre seront aussi à nouveau

autorisées, mais à condition de res-

pecter la distanciation et le port du

masque.

L'arrivée des tests rapides et au-

totests peut-elle soulager da-

vantage le secteur?

Nous l'espérons. Depuis jeudi, la

distribution d'autotests est lan-

cée. Ils sont destinés aussi bien

au personnel qu'aux membres

de famille qui veulent rendre vi-

site à un résident.

Le manque de matériel de protec-

tion fourni par le gouvernement

est un autre point de critique ma-

jeur, émanant tant de l'OGBL que

du camp politique. Avez-vous été

confrontés à une pénurie?

Non, à aucun moment une pénu-

rie de matériel n'a été constatée. Il
y a un mois,
nous avons
même encore
pu bénéfi-
cier d'équipe-
ments issus du
stock national
qui risquaient
de périmer.
Des centaines
de milliers
de masques
restent dispo-
nibles. Si be-
soin, on est
livrés à tout
moment. Dans
aucune, je ré-
pète, dans au-
cune struc-
ture, on n'a
eu affaire à
une pénurie
de matériel.
Il s'agit d'une
affirmation

gratuite. Je constate d'ailleurs que

l'OGBL n'est plus revenu à la charge.

L'énumération des défaillances

ponctuelles suffit-elle à deman-

der la démission de la ministre de

la Famille?
Il est sûr qu'un ministère de la Fa-

mille ne peut être paré au même

titre que la Santé pour affronter une

telle pandémie. Nous avons eu des

doléances adressées à la Famille qui

ont pu donner lieu à des interpréta-

tions divergentes. Or la coopération

a toujours ététrès constructive. Nous

connaissons bien la problématique

et savons à quel point il est difficile

de prendre des décisions rapides,

qui en plus doivent pouvoir être ap-

préhendées par tout le monde. On

est donc les derniers à pouvoir accu-

ser quelqu'un.

Un an après le début de la pandé-

mie, quels sont les premiers en-

seignements que le secteur peut

déjà tirer?
Les connaissances sur le virus évo-

luent en permanence et il faut

s'adapter rapidement. Notre impli-

cation dès le départ dans la cellule

de crise a permis au ministère de

la Santé de mieux connaître le sec-

teur des soins. Cela nous donne sa-

tisfaction, car avant cette pandémie,

seuls les hôpitaux et les médecins

comptaient. Aujourd'hui, l'apport

du domaine extrahospitalier est da-

vantage valorisé. Notre proposition

d'une hospitalisation à domicile se

trouve sur la table du Gesond-

heetsdësch.
Un autre enseignement

majeur est notre très forte

dépendance aux pays

voisins pour satisfaire

notre besoin en per-

sonnel. Nous devons

revoir la formation

et le recrutement afin

de gagner en autono-

mie. Un travail de sen-

sibilisation concret et

durable doit être mis

en place pour donner

aux jeunes le goût des

métiers de soins de santé.

Repères
État civil. Marc Fischbach est né

le 22 février 1946
à Luxembourg. À

75 ans, le juriste d
e formation (uni-

versité de Nancy) r
este très actif sur

le plan sociétal.

Député. Membre du CSV, Marc

Fischbach siège en
tre 1979 et 1984 à

la fois à la Chamb
re des députés et

au Parlement euro
péen. Il fait partie

du tout premier cr
u d'eurodéputés.

Gouvernement. En 1984, Marc

Fischbach intègre le gouvern
ement

Santer-Poos I. Au
fil de sa carrière,

il occupera notamment la tête des

ministères de l'Agriculture, de l'Ar-

mée, de l'Éducatio
n nationale et de

la Justice. Titulaire incontournable

du CSV dans les go
uvernements suc-

cessifs, il quitte la s
cène politique en

octobre 1998.

JugeetOmbudsman. Le 1er novembre

1998, Marc Fischbach devient juge

à la Cour europée
nne des droits de

l'homme. Le 1er m
ai 2004, le désor-

mais ex-juge devie
nt le tout premier

Ombudsman du Luxembourg. Fin

janvier 2012, il cè
de le flambeau à

Lydie Err.

Copas. Depuis le 28 mars 2012,

Marc Fischbach est le président de

la Confédération des organismes

prestataires d'aide
s et de soins (Co-

pas). Elle compte 54 membres qui

gèrent la quasi-totalité des struc-

tures pour personn
es âgées.

Ni un acteur
extérieur ni

un ministre ne
peuvent être
tenus respon-
sables de ce qui
se passe dans une

structure.
Si problème il y
a, cela doit être
réglé en interne
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«Une étape primordiale»
Le Dr. Sébastien Français s'est réjoui

du franchissement de cette nouvelle étape.

Pour le Dr. Sébastien Français,

chargé de la coordination et de la

logistique de la stratégie auprès du

ministère de la Santé, ce nouveau

cap est jugé essentiel : «Je me ré-

jouis qu'on ait pu démarrer la

deuxième partie de la vaccina-

tion. Il s'agit d'une étape primor-

diale, parce qu'elle demande une

organisation complètement dif-

férente de ce qu'on a pu faire à la

halle Victor-Hugo. Nous pouvons

compter sur un immense travail

de coopération avec les structures

de soins, et tout se passe vraiment

très bien. Mais surtout, nous com-

mençons à vacciner une popula-

tion extrêmement fragile, qui est

la population que l'on surveille

le plus. Avec cette vaccination,

on peut se dire qu'on continue

à avancer. Par ailleurs, un élé-

ment s'avère très intéressant pour

nous : nous avons une forte ad-

hésion des personnes âgées et de

leurs familles qui les entourent,

et c'est une très bonne nouvelle.

Cela signifie qu'on a quand même

un espoir d'avoir une couverture

vaccinale importante dans cha-

cun des établissements de soins.

C'est très positif!», a-t-il conclu.

«J'espère que ce sera le début
de la fin du Covid-19!»

La ministre de la Famille, Corinne Cahen, avait évidemment

répondu présent.

Hier matin, à la sénio-

rie Saint-Jean-de-la-Croix,

elle s'est notamment dite

enchantée que le proces-

sus se poursuive sans ac-

crocs : «Je suis contente

que la vaccination conti-

nue parce qu'elle s'appa-

rente quand même à la lu-

mière au bout du tunnel.

Nous débutons avec une

première maison de soins

ce matin (hier) et continue-

rons dans une autre struc-

ture cet après-midi. De-

main (aujourd'hui), nous

irons dans deux autres mai-

sons de soins et j'espère que

ce sera le début de la fin du

Covid-19!»La joie de la ministre était
visible, même avec le masque.
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«Une adhésion de 80 à 90 % au vaccin»
LUXEMBOURG Si l'adhésion au vaccin de la part des personnes âgées et vulnérables est importante,

certaines restent réticentes. Le point avec le Dr Carine Federspiel, vice-présidente de la Copas.

De notre journaliste
Claude Damiani

Dans la lutte contre le
virus, les semaines
passent et ne se res-
semblent pas for-
cément… En effet,

après les vaccinations des per-

sonnels soignants, c'était au tour

des premiers résidents des mai-

sons de soins de franchir le pas,

hier. Cette nouvelle étape dans

le processus stratégique de vac-

cination du gouvernement a ain-

si notamment eu lieu à la sénio-

rie Saint-Jean-de-la-Croix, sise à

Luxembourg-Gare. Le Dr Carine

Federspiel, vice-présidente de la

Copas (Confédération des orga-

nismes prestataires d'aides et de

soins), en explique les tenants

et aboutissants : «Onze maisons

de soins ont été identifiées, car

il s'agit des établissements qui

hébergent les personnes les plus

vulnérables. À la prochaine li-

vraison de vaccins, d'autres mai-

sons de soins et des centres in-

tégrés, lesquels accueillent des

personnes moins dépendantes,

seront également aménagés en

lieux de vaccination pour être

investis par les équipes mobiles

du ministère de la Santé. Dans un

troisième temps, les personnes

âgées vulnérables qui vivent à

domicile recevront une invita-

tion individuelle pour se présen-

ter dans les centres de vaccina-

tion. Il faudra donc attendre les

prochaines livraisons de vaccins

pour activer ces tranches de vac-

cination.»

«Encouragés
et pleins d'espoir»

De manière générale, le Dr Fe-

derspiel indique : «Nous sommes

particulièrement soulagés que la

campagne de vaccination puisse

enfin démarrer dans les mai-

sons de soins qui accueillent les

personnes âgées les plus vulné-

rables.» En effet, le plan stratégique

prévoyait d'identifier en premier

lieu les plus vulnérables, les plus

polypathologiques, c'est-à-dire les

personnes atteintes de plusieurs

maladies et donc à haut risque

de développer un Covid compli-

qué. «C'est pour cette raison que

ce choix a été fait.» Par ailleurs, le

docteur se réjouit du «haut taux

d'adhésion des personnes âgées

à cette vaccination, le taux de vo-

lontaires étant de l'ordre de 80 à

90%. Nous nous en trouvons en-

couragés, confiants et pleins d'es-

poir pour le futur. De plus, nous

constatons qu'ils n'ont aucune

appréhension, et cela se confirme

également dans les faits : cela se

passe très bien, l'injection ne fait

pas mal et il n'y a pas d'effets se-

condaires immédiats. C'est vrai-

ment exceptionnel! Cela étant,

nous constatons également, au

cours des jours suivant la vacci-

nation, quelques céphalées ain-

si que de rares cas de fébricule,

une petite fièvre… mais sinon,

il n'y a pas d'effets secondaires

dans l'immédiat. Il s'agit des

constats actuels. Nous sommes

donc enfin soulagés en vue d'en-

diguer cette pandémie qui est un

challenge terrible pour les per-

sonnes concernées.»

«Informer et laisser
le temps aux réticents»

Malgré tous ces signaux posi-

tifs, le Dr Carine Federspiel re-

connaît volontiers qu'«il reste

des défis» vis-à-vis des scep-

tiques. «Concernant les réticents

et les sceptiques, je pense qu'il

faut leur laisser le temps de re-

cevoir les informations et argu-

ments adéquats et pertinents», es-

time-t-elle. «En tant que médecin

et scientifique, je plaide pour une

transparence absolue. Les dos-

siers scientifiques sont mainte-

nant très détaillés et il faut aussi

prendre le temps de parler avec

ces personnes, il ne faut pas les

brusquer. Il ne s'agit pas de for-

cer une vaccination et d'essayer

de convaincre quelqu'un si l'on

sait qu'il n'y a pas encore d'ad-

hésion de sa part.» Le Dr Carine

Federspiel rappelle, dans ce cadre,

que les effets secondaires du vac-

cin sont minimes par rapport aux

effets secondaires qu'une infec-

tion au coronavirus peut pro-

duire, même chez les jeunes su-

jets : «Nous voyons en effet de

jeunes personnes qui sont très

affectées par le coronavirus et

l'on ne connaît pas les effets se-

condaires, à long terme, de l'in-

fection en elle-même. Par contre,

on ne peut pas encore s'exprimer

sur les effets à long terme du vac-

cin : il est trop tôt pour se pronon-

cer. Et il serait erroné de parler

de cela car ce n'est pas encore dé-

crit dans les publications, il faut

donc attendre. Par contre, il faut

faire la balance, et ce, même au-

près des jeunes, entre les effets se-

condaires à long terme entraînés

par la maladie et ceux occasion-

nés par le vaccin.» Avant, pour

la représentante de la Copas, de

conclure : «De toute façon, les li-

vraisons de vaccins vont se faire

par étapes et celles-ci nous per-

mettront de livrer encore plus

d'études scientifiques, mais aus-

si d'avoir plus d'arguments… En-

suite, chacun devra prendre sa

décision de façon indépendante.

Mais nous sommes confiants et

nous nous trouvons sur la bonne

voie!»
Pour rappel, entre le 6 et le

14 janvier, il est prévu de vacci-

ner les résidents de 11 maisons de

soins. Suivront les autres maisons

de soins et Centres intégrés pour

personnes âgées (CIPA) du pays.

Au final, 6 200 résidents pourront

ainsi être vaccinés. Notons encore

que l'ensemble du personnel des

structures d'hébergement pour

personnes âgées (6 332 profes-

sionnels de santé et 8 927 autres

professionnels) sera également

vacciné au cours des prochaines

semaines dans les centres de vac-

cination.
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Le premier vacciné dans les maisons de soins

du pays est Joseph Mersch, 96 ans.
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Le Dr Carine Federspiel, vice-présidente de la Copas, se réjouit

du taux d'adhésion au vaccin dans les maisons de soins.

«Je vais pouvoir avoir des visites!»

Après avoir eu la primeur de l'injec-

tion du vaccin, hier, dans la salle Am

Rousegäertchen, Joseph Mersch, 96

ans, et Anne Wissler-Reiser, 79 ans,

ont exprimé leur satisfaction. «Je vais

très bien et je n'ai rien senti au mo-

ment de la piqûre. Je suis très conten
t

d'avoir été vacciné pour pouvoir
re-

cevoir des visites de mes enfants et

de mon petit-fils», a déclaré le pre-

mier. La seconde vaccinée a elle aussi

souligné se sentir «très bien» et esti-

mé que «ce vaccin est une très bonne

chose».
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En raison des travaux de réamé-

nagement de la place Guillaume-II

qui débuteront ce lundi, le Stater

Maart sera déplacé vers la place

Émile-Hamilius et ses alentours à

partir de mercredi pour une durée

estimée à deux à trois ans. Le mar-

ché, avec ses quelque 40 stands, y

accueillera le public les mercredis et

samedis de 7h30à 14h, et proposera

aux visiteurs un vaste choix de pro-

duits : produits régionaux et saiso
n-

niers, produits labellisés bio, fruits
et

légumes, produits de boulangerie et

depâtisserie, poissons, viandes, po
u-

lets rôtis, pâtes, fromages, fleurs et

plantes…
La place Émile-Hamilius étant faci-

lement accessible à pied, à vélo, en

transports en commun et en voiture,

lemarché profitera ainsi d'un empla-

cementstratégiqueaucœurde laville.

Àproximitésetrouventeneffet lepôle

d'échange «Hamilius» (tram / bus),

plusieursparkings, telsqueRoyal-H
a-

milius, Knuedler et Monterey (dispo-

sant de plus de 1 100 emplacements),

plusieurs stations vel'Oh! (Charly's

Gare, Amélie, Gëlle Fra, Monterey…)

et des râteliers à vélos à proximité.
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Mertert : une convention
pour plus d'égalité

La commune de Mertert
a signé une conven-
tion-cadre avec le minis-
tère de l'Égalité entre les
femmes et les hommes.

La commune de Mertert est la troi-

sième après Steinfort et Clervaux

à conclure le nouveau modèle de

convention-cadre pour favoriser

l'égalité entre les femmes et les

hommes au niveau local.
Lors de l'acte solennel de la si-

gnature au ministère, la ministre

Taina Bofferding a salué l'engage-

ment des responsables politiques

de Mertert pour avoir décidé de

collaborer avec le ministère lors

de la phase initiale du lancement

de la convention-cadre avec les

communes du pays. Grâce à cette

convention, les outils assurant

l'égalité entre femmes et hommes

dans tous les champs d'action de

la commune pourront ainsi être

développés. La mise en œuvre de

la convention avec Mertert sera

suivie et évaluée d'un commun

accord au cours de l'année 2021.

La commune est un acteur es-

sentiel pour soutenir l'égalité au

quotidien selon le ministère de

l'Égalité entre les femmes et les

hommes. C'est sur son territoire

que les femmes et les hommes,

filles et garçons, partagent des ac-

tivités, qu'ils s'engagent dans les

associations et clubs locaux, qu'ils

interagissent avec les agent(e)s

communaux et les responsables

politiques, souligne le ministère.

Les communes sont au plus près

desgensetpeuventparconséquent

identifier au mieux les besoins de

la population. Elles peuvent juste-

ment promouvoir l'égalité et assu-

rer le bien-être de toutes et tous en

améliorant les services dispensés

par la commune.
En tant que partenaire-conseil,

le ministère soutient et accom-

pagne les communes dans leur

mise en œuvre d'une politique du-

rable. Cette étroite collaboration

est formalisée par une convention

qui règle les différentes étapes et

démarches du partenariat. À la

suite de la phase pilote, le minis-

tère proposera ce mode d'accom-

pagnement à l'ensemble des com-

munes du pays.
Chaque commune souhaitant

améliorer sa politique à l'éga-

lité peut s'adresser au dépar-

tement «Égalité dans les com-

munes» (communes@mega.etat.

lu).
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Le Flexibus est gratuit
DUDELANGE Depuis le 1

er janvier,

le bus destiné aux seniors est grat
uit.

Le Flexibus, le bus sur demande

pour seniors, est gratuit pour le
s

habitants de Dudelange. Le Flexi-

bus s'adresse aux personnes de

plus de 60 ans. Il dessert le ter-

ritoire de la ville de Dudelange

et conduit également ses pas-

sagers jusqu'au magasin de bri-

colage Globus, à Bettembourg.

Sur demande, le Flexibus vient

vous chercher à votre domicile,

vous conduit à l'adresse souhaitée

et vous ramène ensuite chez vous.

Le transportdepoussettesetde fau
-

teuils roulants est également pos-

sible. Pour bénéficier de ce service
,

il suffit de se procurer un abonne-

ment gratuit disponible à l'accueil

de l'hôtel de ville.
Le Flexibus circule du lundi au ven-

dredi de 7 h à 20 h et le samedi de

8 h à 20 h. Il n'y a pas de service le

dimanche.

Infos et réservations
au 8002 20 20 et sur flexibus.lu

L'abonnement gratuit est
à retirer à l'hôtel de ville.
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Natur&ëmwelt propose une brochure pour ne
pas

se tromper lorsque l'on nourrit les oiseaux.

Une aide pour passer l'hiver
GRAND-DUCHÉ Nous sommes au cœur de l'hiver

et les oiseaux ont besoin de nous pour prendre des forces.

Avec les températures
glaciales actuelles,
la question se pose
à nouveau pour de
nombreuses per-

sonnes : comment les oiseaux se

gardent-ils au chaud en hiver et

comment pouvons-nous aider

au mieux nos petits visiteurs ai-

lés? L'ASBL natur&ëmwelt donne

quelques conseils. Le plumage

dense d'un oiseau ne se com-

pose pas seulement de plumes.

Entre les plumes sont enfermées

des couches d'air qui isolent vers

l'extérieur, de sorte que la cha-

leur du corps ne s'échappe pas.

En particulier, les très petites et

légères plumes de duvet du poi-

trail de l'oiseau peuvent emma-

gasiner beaucoup d'air. Ainsi, les

plumes agissent comme un sac de

couchage en duvet. Si cela ne suf-

fit pas, un oiseau se gonfle
et crée ainsi encore plus
d'air entre les diffé-

rentes couches de plumes ce qui

leur permet de bien s'adapter à la

saison froide.
En plus d'une bonne isolation

thermique, bien sûr, un approvi-

sionnement suffisant en nourri-

ture joue également un rôle im-

portant, précise natur&ëmwelt.

S'il manque de la nourriture, il

manque aussi de l'énergie et de

la chaleur corporelle. Il est donc

important de nourrir les oiseaux

lorsque les températures sont gla-

ciales.

De précieux
conseils

Au cours des dernières semaines,

de nombreux amis de la nature ont

installé leurs stations de nourris-

sage avec différents mélanges

d'aliments. Attention, les oiseaux

ne mangent pas tous la même
chose. Natur&ëmwelt

dispose d'un

dépliant d'information sur le

thème «Nourrir les oiseaux», dans

lequel sont énumérées les diffé-

rentes espèces d'oiseaux que l'on

peut trouver à la mangeoire, ainsi

que les types de nourriture et les

systèmes d'alimentation. Dans

le shop nature de la Maison de la

nature à Kockelscheuer, le public

trouvera des aliments pour oiseaux

testés contre l'ambroisie, ainsi que

des mangeoires et des nichoirs.

En raison de la situation actuelle,

il faut passer ses commandes à

l'avance (par courrier ou par télé-

phone) avec retrait sur place.
Les livres peuvent être envoyés

par la poste avec un supplément

de 3 euros ou 5 euros (pour le

nouveau livre E Bléck an eis Natur

vun A-Z). Vous pouvez facilement

passer votre commande par vire-

ment bancaire sur le compte na-

tur&ëmwelt CCPL LU50 1111 0511

3112 0000. Il faut indiquer son

nom et son adresse de livraison.
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«Dans aucune, je r
épète, dans aucun

e structure, on n'a
eu affaire à une pé

nurie de matériel

(de protection). Il s
'agit d'une affirmation gratuite», so

uligne le président
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«La Copas
Marc Fischbach, anci

en ministre CSV

survenus dans les
structures pour

Entretien avec notre
journaliste

DavidMarques

Fortdesonvécudeministre,

mais aussi de premier mé-

diateur au Luxembourg,

Marc Fischbach reste très

serein au moment d'évo-

quer le tragique bilan des décès que

les infections au coronavirus ont

provoqués dans les maisons de soins

et de repos du pays. Le président de

la Copas, confédération qui repré-

sente la quasi-totalité du secteur des

structures pour personnes âgées, ne

cache pas des divergences de vues

avec le gouvernement. Il refuse tou-

tefois d'accabler Corinne Cahen, la

ministre de tutelle du secteur.

La récente multiplication des dé-

cès liés au coronavirus a forte-

ment secoué le secteur des struc-

tures pour personnes âgées. À

quoi ressemble actuellement la

situation sur le terrain?

Marc Fischbach : Il nous faut être

préoccupés en permanence par ce

qui se passe dans le secteur. Nous

avons déjà dû faire face à des pics

de décès, notamment pendant la

deuxième vague d'infections en fin

d'année dernière. Le plus récent pic

a été plus largement thématisé. Au-

jourd'hui, les clusters sont heureu-

sement sur le déclin, grâce aussi à

la vaccination des résidents, qui est

désormais achevée dans toutes les

maisons de soins et de repos. La si-

tuation est donc sur le point de se

normaliser.

Jeudi, à la Chambre des députés,

il a pourtant été question d'un

nouveau foyer dans une structure

à Luxembourg. Pouvez-vous en

dire davantage?
On a été obligé de constater que la

vaccination n'empêche pas encore

de nouveaux clusters. Une vingtaine

de résidents de la Fondation Pesca-

tore, pleinement vaccinés depuis

plus de deux semaines, ont été tes-

tés positifs au virus. La très grande

majorité est toutefois restée asymp-

tomatique, sans tomber malade.

Disposez-vous entretemps de plus

amples informations sur le taux

d'adhésion du personnel à la vac-

cination? Le dernier chiffre avan-

cé faisait état de 51% à peine.

Nous remettons ce chiffre en

doute. Un quota détaillé par struc-

ture fait défaut, ce que nous déplo-

rons fortement. Il nous a également

été signalé qu'une frange du per-

sonnel n'a pas reçu d'invitation à

se faire vacciner. Si nous étions en

possession d'informations plus

détaillées, la Copas pourrait cibler

davantage sa campagne de sensi-

bilisation, accompagnée par des mé-

decins et des virologues.

Ces dernières semaines, les appels

pour obliger le personnel de soins

à se faire vacciner se multiplient.

Quelle est la position de la Co-

pas à ce sujet?
Nous n'avons pas établi de position

par rapport à une telle obligation. Il

s'agit d'un sujet très sensible. D'un

point de vue éthique, il faut évaluer

quelles pourraient être les consé-

quences d'une telle décision. Je peux

soutenir la position de la Commis-

sion nationale d'éthique qui appelle

les décideurs à ne pas perdre de vue

les répercussions qu'une telle obli-

gation risque d'avoir au niveau du

droit du travail. Avec la meilleure

volonté du monde, vous ne pouvez

pas licencier quelqu'un qui refuse

la vaccination, un acte qui consti-

tue une atteinte au droit à l'intégri-

té physique. Il s'agit d'une des ques-

tions à trancher avant de songer à

décréter une obligation.

La Chambre a invité, jeudi, dans

un contexte délétère, le gouverne-

ment à commander une étude in-

dépendante et externe pour faire

toute la lumière sur les foyers

d'infection qui se sont décla-

rés dans les structures pour per-

sonnes âgées. La Copas a déjà at-

tiré l'attention sur le fait qu'une

telle enquête est difficile à réali-

ser. Ne s'agit-il pas d'une position

pour se dédouaner de sa respon-

sabilité?
Non. La Copas veut faire preuve

d'une transparence intégrale. Il ne

nous revient pas de commenter

cette revendication politique éma-

nant des rangs du CSV. Il est toute-

fois à rappeler que les directions des

structures étaient en contact perma-

nent avec le ministère de la Santé dès

qu'un foyer d'infections se décla-

rait. Des hygiénistes et virologues

ont été dépêchés sur les lieux. Le di-

recteur de la Santé (NDLR: Dr Jean-

Claude Schmit) affirme qu'il est très

difficile de retracer l'origine du foyer

dans une structure pour personnes

âgées. Le passage dans les maisons

de nombreux intervenants externes

est une cause. Mais il ne faut pas non

plus oublier que dans les structures

résident des personnes qui en rai-

son de leur état de santé – je citerais

ceux atteints de démence – ne sont

pas en mesure de vous nommer leurs

récents contacts étroits.

L'implication des ministères de la

Santé et de la Famille dans cette

enquête externe a été fortement

fustigée par le camp de l'opposi-

tion, jeudi. Une position compré-

hensible à vos yeux?

Qui voulez-vous qui réalise cette en-

quête? Cela ne peut être que des gens

qui connaissent la matière. Il s'agit

d'experts de la Santé et de spécia-

listes qui doivent avoir une certaine

connaissance du secteur. Vous ne

pouvez pas charger un cabinet d'au-

dit des Big Four de mener ce genre

d'enquête.

Vous venez de mentionner l'im-

portant va-et-vient dans les struc-

tures. Dans ce contexte, la Co-

pas a condamné le choix de ne

pas vacciner en priorité le person-

nel sous-traitant, dont les agents

de nettoyage. Avez-vous entre-

temps obtenu un retour du mi-

nistère de la Santé?

Nous avons adressé une lettre au mi-

nistère pour réitérer notre revendi-

cation. Rien n'a bougé jusqu'à pré-

sent. On se focalise toujours sur le

statut et non pas la fonction du per-

sonnel intervenant dans les struc-

tures. Il est toutefois un fait que

beaucoup de personnels sous-trai-

tants, que ce soit pour le nettoyage

ou la restauration, travaillent dans

une maison de soins et de repos.

S'y ajoutent d'autres personnes

comme les kinésithérapeutes, podo-

logues ou pédicures qui se trouvent

en contact permanent avec les ré-

sidents. Eux non plus n'ont pas été

ciblés pour pouvoir se faire vacciner

en priorité.

La stratégie du cordon sanitaire

a-t-elle été défaillante?

Nous avons compris qu'au tout dé-

but la pénurie de vaccin a nécessi-

té de faire des choix. Mais au mo-

ment où on est entré dans les phases

2 et 3 de la vaccination, on aurait

pu offrir une priorité à ceux qui fré-
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veut la transparence i
ntégrale»

et actuel président
de la Copas, n'est p

as fermé à une étu
de sur les foyers d'

infection et les déc
ès

personnes âgées. I
l existerait toutefo

is des limites au ca
ractère «externe» d

'une telle évaluatio
n.

quentent les structures et qui n'ont

pas été considérés lors de la mise en

place du cordon sanitaire initial.

Une autre faille identifiée par

la Copas est l'absence de priorité

accordée aux résidents de loge-

ments encadrés pour la vaccina-

tion.
Les résidents des logements enca-

drés sont également vulnérables,

malades et dépendants. Nous avons

plaidé pour qu'ils puissent aussi être

vaccinés en priorité. Après avoir

reçu une première fin de non-rece-

voir, la situation a été réévaluée et

aujourd'hui la vaccination des ré-

sidents par les équipes mobiles est

lancée.

La logistique mise en place pour

permettre aux équipes mobiles de

vacciner les résidents de la struc-

ture Um Lauterbann, touchée par

22 décès depuis la mi-février, a

été remise en question dans un

récent article de nos confrères

de reporter.lu. Quelles ont été les

consignes données par les autori-

tés sanitaires pour la vaccination

à l'intérieur des maisons?

Les équipes mobiles dépendent de

la Santé. Notre coopération a été et

reste constructive. En amont de leur

déploiement, les lieux ont été ins-

pectés. La distanciation est le fac-

teur clé. De grandes salles ont donc

été choisies pour procéder à la vac-

cination. Si certains estiment main-

tenant qu'il aurait été préférable de

vacciner les résidents dans leurs

chambres, la circulation plus éle-

vée à l'intérieur de la maison aurait

aussi pu constituer un risque. Il est

très compliqué de se positionner par

rapport à ces critiques.

L'accumulation de critiques

contre la gestion de la crise sani-

taire dans les structures a-t-elle

pu affecter les directions et le per-

sonnel encadrant?

La Copas réceptionne sur-

tout des échos émanant des fa-

milles de résidents. Je ne peux donc

pas vous en dire davantage sur le res-

sentiment du personnel. J'ai tou-

tefois entendu que dans l'une ou

l'autre structure la direction a été

amenée à réconforter les salariés. Si

quelqu'un doit être visé, cela doit

toujours être le responsable de la

structure. Personne ne peut lui en-

lever la responsabilité. Ni un acteur

extérieur ni un ministre ne peuvent

être tenus responsables de ce qui

se passe dans une structure. Si pro-

blème il y a, cela doit être réglé en

interne.

Jeudi, la responsabilité poli-

tique de la ministre de la Fa-

mille, Corinne Cahen, a toute-

fois été clairement engagée par

l'opposition parlementaire, no-

tamment en raison de l'absence

d'un cadre sanitaire strict impo-

sé aux structures. Ces virulentes

critiques sont-elles partagées par

la Copas?
Dès le départ, nous étions deman-

deurs de recommandations claires

et qui pouvaient être adaptées en

fonction des caractéristiques des

structures. Les profils des struc-

tures peuvent fortement se diffé-

rencier. Dans une maison pour

personnes atteintes de démence,

vous ne pouvez enfermer les rési-

dents ni les retenir lorsqu'ils sou-

haitent se balader dans les couloirs.

Ces mêmes résidents enlèvent aus-

si leurs masques. Il existe aussi des

contraintes architecturales et struc-

turelles. Un concept qui tient la route

dans une structure moderne ne peut

pas être recopié dans une structure

plus ancienne. Des décisions ponc-

tuelles doivent pouvoir être prises,

le tout en respectant au mieux les

gestes barrières décrétés par le mi-

nistère de la Santé.

Des voix s'élèvent aussi pour iso-

ler et donc protéger davantage les

résidents des structures pour per-

sonnes âgées.
Un confinement strict avec une

fermeture intégrale de la structure

semble simple à décréter. Or les pre-

miers qui réclament aujourd'hui des

règles plus contraignantes ont été

les mêmes qui, au printemps der-

nier, ont fustigé le fait que les per-

sonnes âgées étaient enfermées

dans leur structure. Je connais des

politiciens qui
tiennent au-
jourd'hui un
tout autre dis-
cours que par
le passé. Je
ne vois pas à
quoi pour-
rait ressem-
bler un cadre
plus strict, an-
cré légalement.
La Copas a tou-
jours été de-
mandeuse de
disposer d'une
certaine marge
de manœuvre
et émettre ses
propres recom-
mandations.
L'exemple le
plus récent
est la procé-
dure à suivre
pour une ou-
verture contrôlée des maisons au

moment où la vaccination des ré-

sidents est achevée. Les résidents

peuvent désormais sortir de la struc-

ture sans devoir respecter une qua-

rantaine à leur retour. Les visites en

chambre seront aussi à nouveau

autorisées, mais à condition de res-

pecter la distanciation et le port du

masque.

L'arrivée des tests rapides et au-

totests peut-elle soulager da-

vantage le secteur?

Nous l'espérons. Depuis jeudi, la

distribution d'autotests est lan-

cée. Ils sont destinés aussi bien

au personnel qu'aux membres

de famille qui veulent rendre vi-

site à un résident.

Le manque de matériel de protec-

tion fourni par le gouvernement

est un autre point de critique ma-

jeur, émanant tant de l'OGBL que

du camp politique. Avez-vous été

confrontés à une pénurie?

Non, à aucun moment une pénu-

rie de matériel n'a été constatée. Il
y a un mois,
nous avons
même encore
pu bénéfi-
cier d'équipe-
ments issus du
stock national
qui risquaient
de périmer.
Des centaines
de milliers
de masques
restent dispo-
nibles. Si be-
soin, on est
livrés à tout
moment. Dans
aucune, je ré-
pète, dans au-
cune struc-
ture, on n'a
eu affaire à
une pénurie
de matériel.
Il s'agit d'une
affirmation

gratuite. Je constate d'ailleurs que

l'OGBL n'est plus revenu à la charge.

L'énumération des défaillances

ponctuelles suffit-elle à deman-

der la démission de la ministre de

la Famille?
Il est sûr qu'un ministère de la Fa-

mille ne peut être paré au même

titre que la Santé pour affronter une

telle pandémie. Nous avons eu des

doléances adressées à la Famille qui

ont pu donner lieu à des interpréta-

tions divergentes. Or la coopération

a toujours ététrès constructive. Nous

connaissons bien la problématique

et savons à quel point il est difficile

de prendre des décisions rapides,

qui en plus doivent pouvoir être ap-

préhendées par tout le monde. On

est donc les derniers à pouvoir accu-

ser quelqu'un.

Un an après le début de la pandé-

mie, quels sont les premiers en-

seignements que le secteur peut

déjà tirer?
Les connaissances sur le virus évo-

luent en permanence et il faut

s'adapter rapidement. Notre impli-

cation dès le départ dans la cellule

de crise a permis au ministère de

la Santé de mieux connaître le sec-

teur des soins. Cela nous donne sa-

tisfaction, car avant cette pandémie,

seuls les hôpitaux et les médecins

comptaient. Aujourd'hui, l'apport

du domaine extrahospitalier est da-

vantage valorisé. Notre proposition

d'une hospitalisation à domicile se

trouve sur la table du Gesond-

heetsdësch.
Un autre enseignement

majeur est notre très forte

dépendance aux pays

voisins pour satisfaire

notre besoin en per-

sonnel. Nous devons

revoir la formation

et le recrutement afin

de gagner en autono-

mie. Un travail de sen-

sibilisation concret et

durable doit être mis

en place pour donner

aux jeunes le goût des

métiers de soins de santé.

Repères
État civil. Marc Fischbach est né

le 22 février 1946
à Luxembourg. À

75 ans, le juriste d
e formation (uni-

versité de Nancy) r
este très actif sur

le plan sociétal.

Député. Membre du CSV, Marc

Fischbach siège en
tre 1979 et 1984 à

la fois à la Chamb
re des députés et

au Parlement euro
péen. Il fait partie

du tout premier cr
u d'eurodéputés.

Gouvernement. En 1984, Marc

Fischbach intègre le gouvern
ement

Santer-Poos I. Au
fil de sa carrière,

il occupera notamment la tête des

ministères de l'Agriculture, de l'Ar-

mée, de l'Éducatio
n nationale et de

la Justice. Titulaire incontournable

du CSV dans les go
uvernements suc-

cessifs, il quitte la s
cène politique en

octobre 1998.

JugeetOmbudsman. Le 1er novembre

1998, Marc Fischbach devient juge

à la Cour europée
nne des droits de

l'homme. Le 1er m
ai 2004, le désor-

mais ex-juge devie
nt le tout premier

Ombudsman du Luxembourg. Fin

janvier 2012, il cè
de le flambeau à

Lydie Err.

Copas. Depuis le 28 mars 2012,

Marc Fischbach est le président de

la Confédération des organismes

prestataires d'aide
s et de soins (Co-

pas). Elle compte 54 membres qui

gèrent la quasi-totalité des struc-

tures pour personn
es âgées.

Ni un acteur
extérieur ni

un ministre ne
peuvent être
tenus respon-
sables de ce qui
se passe dans une

structure.
Si problème il y
a, cela doit être
réglé en interne

Jessica Oé
Die Impfkampagne in Luxem-
burgs Alters- und Pflege-
heimen hat gestern Morgen 
begonnen. In den kommen-
den Wochen sollen zunächst 
die Impfungen zuerst in den 
„Maisons de soins“ stattfinden, 
dann sind die Bewohner der 
„Centres intégrés pour per-
sonnes âgées“ (Cipas) dran. 
Dr. Joseph Mersch und Anne 
Wissler-Reiser waren die ers-
ten beiden Senioren, die in Lu-
xemburg geimpft wurden. 

Gut gelaunt, in schwarzweißer 
Strickjacke erschien der 96-jäh-
rige Dr. Joseph Mersch im Impf-
raum der Zitha „Seniorie St 
Jean de la Croix“. Ein Kranken-
pfleger der Einrichtung im gel-
ben Schutzanzug mit Maske und 
Handschuhen hilft ihm, seinen 
Oberarm freizumachen. „Ste-
chen Sie mich in den Rücken 
oder den Arm?“, scherzt der 
ehemalige Gynäkologe aus Lu-
xemburg-Stadt. Der Chefarzt der 
Einrichtung erklärt das Vorgehen, 
dann setzt der Krankenpfleger 
auch schon die Spritze an. Nur 

wenige Sekunden später lässt 
Mersch verlauten: „Ich habe gar 
nichts gespürt.“Mersch ist der erste von mehr 

als 1.200 Senioren, die in elf 
Pflegeheimen in Luxemburg 
in den kommenden Tagen ge-
impft werden. Die Entscheidung, 
mit den Bewohnern der Pflege-
heime zu beginnen und dann 
die Impfkampagne in den Cipas 
und anderen Einrichtungen fort-
zusetzen, wurde vom Familien- 
und Gesundheitsministerium 
gemeinsam mit dem Copas, dem 
Dachverband der Pflegedienst-
leister, getroffen. „Die Bewohner 
der Pflegeheime sehen wir als 
gefährdeter an“, sagt Dr. Sébas-
tien Francais vom Gesundheits-
ministerium. Wie lange es dauern wird, bis 

alle Pflege- und Altersheime in 
Luxemburg durchgeimpft sind, 
kann Francais nicht sagen. „Das 
hängt davon ab, wie uns die Impf-
stoffe geliefert werden.“  Cari-
ne Federspiel, Vizepräsidentin 
des Copas, geht davon aus, dass 
die Kampagne noch mehre-
re Wochen, wenn nicht Monate 
andauern wird. Sie betont aller-
dings, dass bisher die Impfbereit-
schaft bei den Senioren sehr hoch 
sei: „Sie liegt je nach Heim zwi-
schen 80 und 90 Prozent.“ Sie 
führt das darauf zurück, dass 
viele der Bewohner die Wirkung 
anderer früherer Impfstoffe auf 
die eigene Gesundheit oder die 
der Familie miterlebt haben. 

Dr. Joseph Mersch wird nach 
der Impfung ins Ruhezimmer ge-
bracht. Hier werden er und die 
anderen geimpften Senioren für 
weitere 15 Minuten überwacht, 
um festzustellen, ob Neben-
wirkungen auftreten. Das Sys-
tem gleicht damit dem Aufbau 
des Impfzentrums in Luxem-
burg-Stadt. Im Ruheraum gibt der 
ehemalige Gynäkologe eine An-
ekdote aus seinem Leben preis: 
Als Arzt habe er früher bei der 
Impfkampagne der Armee mit-
gemacht. „Da habe ich 700, 800 
Soldaten geimpft. Ein paar haben 

danach gemeint, das hätte weh-
getan. Das war heute anders bei 
mir. Der Arzt hat zu mir gesagt, 
er wäre fertig, und ich habe ge-
glaubt, er würde erst mit der 
Impfung beginnen“, scherzt der 
ehemalige Arzt. Mersch ist auf 
Kockelscheuer aufgewachsen 
und hatte während fast 30 Jahren 
in Luxemburg-Stadt eine Praxis. 
Die Impfung gegen das Corona-
virus war für ihn ein Muss. „Das 
gehört dazu, dass wir wieder nor-
mal leben können.“ Jetzt freut er 
sich darauf, dass seine Familie 
ihn wieder besuchen kann.Die 76-jährige Anne Wiss-

ler-Reiser ist die Zweite, die im 
Pflegeheim der Zitha unter die 
Nadel kommt.  Sie war vor der 
Impfung sichtlich nervöser. „Das 
ist aber in Ordnung“, sagt die 
Rentnerin kurz vor der Impfung. 
Auch nach der Impfung geht es 
ihr gut. „Keine Nebenwirkungen“ 
berichtet sie. Schmerzen habe 
sie nicht: „Es gibt Schlimmeres.“ 
Die ehemalige Verkäuferin wollte 
sich impfen lassen, „weil das eben 
gegen das Virus hilft und es wich-
tig ist“.

Die Impfkampagne in den 
Pflegeeinrichtungen erfordert von 
den Heimen viel Vorarbeit. „Die 
Impfungen können natürlich mit 
der Zustimmung der Bewohner 
oder dem Einverständnis des Ver-
antwortlichen durchgeführt wer-
den“, sagt Familienministerin 
Corinne Cahen. Das müssen 
die Heime organisieren, ehe die 
„Unité mobile“ des Gesundheits-
ministeriums die Impfstoffe lie-
fert. Vor Ort übernehmen dann 
die Chefärzte und Kranken-
pfleger-Mannschaften der Heime 
das Impfen selbst. „Wir sind seit 
Mitte Dezember dabei, alles vor-
zubereiten und unsere Pfleger 
am Impfstoff mit dem Material 
zu schulen, das uns vom Gesund-
heitsministerium zur Verfügung 
gestellt wurde“, sagt Federspiel. 
„Aber das wird, wie auch das Tes-
ten auf das Virus, zu einer Rou-
tine werden.“ Familienministerin 
Cahen hofft, dass der Impfstoff 

in den Alters- und Pflegeheimen 
sowie allgemein „ein Licht am 
Ende des Tunnels“ ist. „Trotzdem 
ist es wichtig, sich weiterhin an 
die Hygieneregeln zu halten.“

„Wir haben noch keine Sicher-
heit, dass der Impfstoff auch 
davor schützt, andere anzu-
stecken, wenn man selbst Träger 
ist. Das muss sich erst zeigen. So 
lange gelten weiter die bekannten 
Maßnahmen: Maske tragen, 
Hände desinfizieren und Abstand 
halten“, sagt auch Dr. Francais 
vom Gesundheitsministerium. 
„Wenn sich herausstellt, dass der 
Impfstoff auch gegen das An-
stecken anderer schützt, könn-
te man in dem Moment darüber 
nachdenken, dass sich geimpfte 
Personen an etwas weniger strik-
te Hygieneregeln halten müssen.“ 
Das sei aber alles. Eine Stigmati-
sierung nicht geimpfter Personen 
dürfe es nicht geben, betont der 
Experte. 

„Damit wir wieder normal leben können“CORONA-PANDEMIE Hohe Impfbereitschaft bei den 

Senioren in Luxemburgs Altersheimen 

„Ich habe gar nichts gespürt“, meint Dr. Joseph Mersch gleich nach der Impfung

Der Impfstoff könnte für Familien und Bewohner der Pflege- 

und Altersheime einen Lichtblick darstellen

Erst werden die Bewohner vom Arzt auf ihren allgemeinen 

Gesundheitszustand untersucht, dann erfolgt die Impfung von 

den in Gelb gekleideten Krankenpflegern
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Anne Wissler-Reiser lässt sich impfen

Carine Federspiel, Vize-präsidentin des Copas
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OpenLux : Gramegna heureux

de palper l'unité
Le ministre des Finances a pu compter sur le soutien de la quasi-totalité des députés,

hier à la Chambre. La parenthèse OpenLux s'est vite refermée.

De notre journaliste
Geneviève MontaiguN ous sommes un État

dedroit», lancelemi-
nistre des Finances,

Pierre Gramegna
(DP), après avoir ré-

pété, s'il le fallait encore, que le

Luxembourg respectait tous les trai-

tés, règlements et autres directives

qui luidictentsesobligationsenma-

tièredefinancespropres.Latranspa-

rence y joue un rôle important et le

pays peut se targuer d'avoir été un

des premiers à mettre en place un

registre des bénéficiaires effectifs et

de l'avoir laissé en accès libre.
Il est loin le temps du secret ban-

caire et des généreux avantages fis-

caux, le Luxembourg, depuis 2014,

a fait le ménage, explique en subs-

tance le ministre à une assemblée

toute acquise àsa cause. «Xavier Bet-

tel a décidé de s'engager sur la voie

de la transparence», insiste le mi-

nistre. Sorti des listes noires et grises,

le Grand-Duché n'a pas pour autant

réussi à se faire oublier. Le gouver-

nement, qui a agi en faveur d'un rè-

glement européen sur la question

des rescrits fiscaux, n'a eu de cesse,

depuis, d'améliorer son arsenal lé-

gislatif pour montrer patte blanche.

«Nous modifions nos accords bila-

téraux avec des pays tiers qui eux

figurent sur des listes noires», il-

lustre encore Pierre Gramegna pour

démontrer les efforts permanents

que déploie le gouvernement, dési-

reux d'offrir l'image d'une place fi-

nancière intègre. Mais qui accueille

aussi la pègre, comme l'a établi

l'enquête du consortium journa-

listique. Là encore, le ministre des

Finances estime qu'il y a des «mou-

tons noirs» partout et la réponse ne

peut venir que de Bruxelles, raison

pour laquelle le Luxembourg sou-

tient l'initiative de la Commission

de créer une agence européenne de

lutte contre le blanchiment, comme

l'annonce le ministre.
Si les autorités ne poursuivent ni

les multinationales, ni les milliar-

daires, ni les artistes, ni les sportifs,

en revanche, les criminels ont des

comptes à rendre. Les dossiers sen-

sibles relevés par l'enquête journa-

listique internationale (à laquelle

ont pris part Le Monde, Le Soir ou

encore Woxx) citent les noms de so-

ciétés liées à la 'Ndrangheta, et à la

pègre russe. On y apprend aussi que

laLigue, lepartid'extrêmedroiteita-

lien, dissimule au Luxembourg une

cagnotte recherchée par les autori-

tés transalpines ou encore que des

prochesdurégimevénézuélienyont

recyclédesfondsdemarchéspublics

viciés.
«Les professionnels doivent

connaître leurs clients et, s'ils

ont des soupçons, ils doivent

en faire part à la cellule de ren-

seignement financier qui est là

pour échanger avec ses homolo-

gues», rappelle de son côté Sam

Tanson. Quant aux effectifs de la

justice, «un sujet qui lui tient à

cœur», la ministre informe qu'un

avant-projet de loi est prêt concer-

nant le recrutement de 20 référen-

daires. «Je rappelle encore qu'il

y a des centaines d'infractions

relevées chaque année et autant

de condamnations», ajoute Sam

Tanson.L'année dernière, 120 déclara-

tions de soupçons ont émané des

cabinets d'avocats et les notaires

ne sont pas en reste, selon la mi-

nistre.

Quedes jaloux?Pour conclure sur le registre des

bénéficiaires effectifs, le fameux

RBE, Sam Tanson indiquera encore

que la recherche nominale n'est ef-

fectivement pas possible dans un

souci de respect de la vie privée.

«Je ne comprends pas les critiques

dans le contexte de la transparence

alors que le pays était plutôt pro-

gressiste en matière d'accès au re-

gistre», dit-elle, en précisant qu'il y

a bien 90 % de remplissage et non

50 % selon l'analyse des médias

qui ont une définition divergente

du bénéficiaire effectif.
Les 4 000 demandes introduites

afin de ne pas faire figurer un nom

sur le registre ont toutes été refu-

sées. Les 300 qui sont en cours sont

suspendues à une décision de la

Cour de justice de l'Union euro-

péenne à la suite d'une question

préjudicielle relative à la protec-

tion de la vie privée, justement.

Alors que reproche-t-on au

juste au Luxembourg? Bien sûr, le

contrôle doit être renforcé, tout le

monde en convient et il faut des ef-

fectifs pour cela. Mais quoi d'autre?

Pierre Gramegna y voit de la jalou-

sie : «Comment accepter que ce pe-

tit pays dispose d'une grande place

financière?»C'est laquestionquita-

raude les esprits outre-frontières, se-

lon le ministre des Finances. «Nous

avons aussi besoin de champions

européens de la finance et pour-

quoi Paris ou Berlin seraient-ils les

seuls à revendiquer ce titre?», inter-

roge encore Pierre Gramegna.
Le succès de la place financière,

selon lui, repose sur la stabilité po-

litique du pays, sa paix sociale, son

triple A, l'innovation et la prévisi-

bilité. Il ne parlera pas de fiscalité.

Son discours a été salué à une écra-

sante majorité.

Le gouvernement va améliorer son dispositif de contrôle des bénéficiaires effectifs, mais rejette

toujours son étiquette de paradis fiscal, se targuant au contraire d'agir en toute transparence.
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«Je ne suis pas la place financière!»

Seule voix dissonante hier dans ce concert de louanges

pour les performances de la Place et pour la réaction

du gouvernement, celle de DavidWagner.

L e député de la Gauche est d'ail-

leurs passablement énervé par

cette belle unité très appréciée

d'ailleurs par Pierre Gramegna.

Il y a eu d'abord Laurent Mosar

(CSV), qui avoue pouvoir signer

des deux mains les discours des

deux ministres blanchissant la

Place et louant l'action gouverne-

mentale. Le député chrétien-so-

cial suggère même aux journa-

listes d'aller enquêter ailleurs,

dans leurs pays respectifs, parce

qu'on y fait des choses pas très jo-

lies non plus. Fernand Kartheiser

suggérera la même chose. David

Wagner leur prouvera en quelques

clics sur son smartphone que les

médias en question ont déjà noir-

ci des pages entières sur des sujets

pas très glorieux comme le mar-

ché de l'armement. Laurent Mo-

sar proposera finalement de créer

pour les lois à venir une «fiche

d'impact sur la réputation de la

place financière», comme on fait

des fiches d'impact financier.

Il y a eu aussi Gilles Baum (DP)

et Georges Engel (LSAP) qui ont

montré du doigt les moutons

noirs qui n'ont rien à faire dans

le pays. Des criminels, des ma-

fieux qui ne devraient pas pas-

ser entre les mailles du filet. Da-

vid Wagner se montre exaspéré :

«Je vous entends tous parler de

moutons noirs, parce que, bien

sûr, ici on ne veut pas avoir de

sang sur les mains, on veut rester

bien propres sur nous. On veut

juste briser quelques vies, pour-

vu qu'on puisse faire de l'opti-

misation fiscale!», lance le dépu-

té déi Lénk.

DossierclosLes moutons noirs, pour Da-

vid Wagner, ce sont précisément

toutes ces multinationales qui

payent des impôts dérisoires, et

il se moque que «ce soit légal ou

pas». Cela le révolte. «Quel sa-

larié, quel artisan ou commer-

çant paie 0,1 % d'impôt dans ce

pays? Je ne soutiens pas ce mo-

dèle, je ne suis pas la place finan-

cière!», lance-t-il avant de quitter

la tribune.Fernand Kartheiser (ADR), de

son côté, condamne sans ménage-

ment les journalistes qui ont livré

dans leurs colonnes des noms de

personnalités, trouvant «dégoû-

tante» cette «grave atteinte à la

vie privée». Sven Clement (Par-

ti pirate) plaide pour la création

d'un registre européen des béné-

ficiaires effectifs afin d'avoir une

«vision plus transparente» de la

situation et invite le gouverne-

ment à faire pression sur ses par-

tenaires pour qu'il voie le jour.

Hier, au terme de ces deux

heures consacrées à l'enquête

OpenLux en séance plénière, le

dossier semblait clos.
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Pour le député déi Lénk, les moutons noirs sont autant les criminels

qui utilisent la place financière pour blanchir leur argent sale que

tous ceux qui viennent y chercher l'optimisation fiscale.
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SAS : une nouvelle
convention collective signée
La nouvelle convention collective du secteur des aides et

des soins se rapproche de celle des personnels hospitaliers.

L es ententes patronales (Co-

pas, Fedas Luxembourg et

Daachverband vun de Lëtze-

buerger Jugendstrukturen) du sec-

teur des aides et de soins (SAS) et les

syndicats (OGBL, LCGB) ont signé,

hier, une nouvelle convention col-

lective SAS. Elle entre
en vigueur rétroacti-

vement le 1er janvier
2021 et prend fin le

31 décembre 2023.«Le principal chan-
gement concerne

l'adaptation des dis-
positions qui traitent

de l'organisation du
temps de travail et vise

à introduire un meil-
leur équilibre entre

vie privée et profes-
sionnelle, explique-t-

on dans le communi-

qué commun. Afin d'éviter que le

clivage avec la convention collec-

tive du travail de la Fédération des

hôpitaux luxembourgeois (FHL) ne

s'agrandisse davantage, les parte-

naires ont exprimé leur volonté de

se rapprocher de celle-ci par un ali-

gnement du point indiciaire sur ce-

lui de cette dernière.» Il s'élèvera

donc désormais à 2,41733 euros à

l'indice 100, soit 20,17890 euros à

l'indice 834,76.Par ailleurs, les salariés du sec-

teur des aides et de soins bénéfi-cieront d'unjour de congésupplémentairerécurrent et de2 jours de congéextraordinairesen 2021. «Cettedernière mesurevise à remercierl'engagementsans précédentdu personnellors de la pan-démie», est-ilsouligné dans lecommuniqué.

Vers une finance plus verte?

Après sa stratégie pour favoriser une économie circulaire, le gouvernement a dévoilé hier

son plan d'action pour faire de la place financière un pôle international de la finance durable.

De notre journalisteTatiana Salvan

A près avoir dévoilé sa
stratégie pour déve-

lopper l'économie cir-
culaire (lire notre édition

d'hier), le gouverne-

ment a présenté hier lors d'une nou-

velle conférence de presse virtuelle

sa stratégie pour une finance du-

rable pour le Luxembourg et sa place

financière.La lutte contre le changement cli-

matique ne peut en effet se passer

d'un changement en profondeur

du système qui continue de finan-

cer (très) massivement les énergies

climaticides. D'après le dernier rap-

port «Banking on Climate Change»,

publié en 2020 et établi par diffé-

rentes organisations dontRainforest

Action Network et soutenu par plus

de 250 organisations dans 45 pays,

les banques ont accordé pas moins

de 2 700 milliards de dollars de fi-

nancements aux énergies fossiles

après l'adoption de l'accord de Pa-

ris, en décembre 2015. Des finance-

ments qui n'ont cessé d'augmenter

depuis.«Une réduction d'au moins

55 % des émissions de CO2 d'ici

2030 au niveau de l'Union euro-

péenne, suivie d'une neutralité

climatique mondiale d'ici 2050

au plus tard, pourrait limiter

le réchauffement climatique à

1,5 °C. (…) L'atteinte de cet ob-

jectif est toujours possible, mais

exige des transformations ra-

pides et profondes dans tous les

domaines, y compris un renfor-

cement des absorptions par les

puits de carbone pour compenser

les émissions résiduelles», a décla-

ré la ministre de l'Environnement,

du Climat et du Développement

durable, Carole Dieschbourg, à

l'occasion de cette conférence.

Afin «d'intensifier l'action pour

un avenir durable», le Luxem-

bourg vient donc de se doter d'une

entité, la Luxembourg Sustainable

Finance Initiative (LSFI), un parte-

nariat public-privé chargé de coor-

donner, sensibiliser, promouvoir

et accompagner la transition du

pays vers un financement durable.

La LFSI devra traduire de manière

concrète les objectifs qui préfigu-

raient dans la «Feuille de route du

Luxembourg pour une finance du-

rable», mise sur pied en 2018.

Et tout comme pour les mesures

destinées à valoriser et développer

l'économie circulaire, le gouver-

nement entend bien faire rayonner

cette nouvelle finance au-delà de

ses frontières, en faisant du pays

«un centre d'excellence interna-

tional de la finance durable». Un

enjeu d'autant plus important au

vu du contexte dans lequel ces der-

nières annonces ont été faites, au

lendemain du scandale OpenLux.Promouvoiret mesurer les progrès
«Le développement d'une taxo-

nomie verte à partir des standards

les plus récents permettra de dé-

terminer ce qui est vert et ce qui ne

l'est pas, car nous ne voulons pas de

greenwashing [NDLR : ou écoblan-

chiment]», a promis le ministre des

Finances, Pierre Gramegna, souli-

gnant par ailleurs que «si elle reste

très petite», la part actuelle de la fi-

nance durable du Luxembourg au

sein de la finance globale «demeure

toutefois très importante par rap-

port au reste du monde».
Pour cela, la LSFI va s'appuyer sur

trois modes d'action, en premier

lieu desquels, la sensibilisation à la

finance durable. Une newsletter, un

portail internet, des évènements et

du matériel pédagogique seront mis

en place pour promouvoir cette fi-

nance verte. «La LSFI vise à deve-

nir le point d'information cen-

tral pour la finance durable au

Luxembourg en soutenant les par-

ties concernées dans leurs efforts

de transition vers plus de durabi-

lité», a résumé Nicoletta Centofan-

ti, de la LSFI.Surtout, laLSFIapourambitionde

devenir une plateforme de partage

et de développement des connais-

sances afin de «libérer le potentiel»

des acteurs de la place financière,

c'est-à-dire leur permettre d'adop-

ter des pratiques durables mais aussi

de développer des initiatives et des

activités en ce sens. Elle sera en outre

chargée d'établir un cadre de suivi,

afin de mesurer les progrès du sec-

teur financier dans sa transition.

«La finance va nous aider à sau-

ver la planète. Sans la finance, nous

ne pouvons pas accomplir cette

mission», a déclaré Pierre Grema-

gna, prévenant toutefois que «nous

[n'étions] qu'au début d'un ma-

rathon».

Malgré l'accord de Paris en 2015, les banques ont continué

d'investir massivement dans les énergies fossiles.
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Pas de temps à perdre
D'après une étude réalisée par Greenpeace fin janvier, les «100 plus

grands fonds d'investissement du pays, dont ceux de BlackRock, Gold-

man Sachs et JP Morgan, financent des émissions de gaz à effet de serre

qui pourraient amener le réchauffement climatique à plus du double

de la limite fixée par l'accord de Paris», a rappelé l'ONG de défense de

l'environnement dans un communiqué publié en amont de la confé-

rence tenue par les ministres Dieschbourg et Gramegna.

«Attendre des solutions globales n'est pas seulement une perte de

temps dans la lutte contre le changement climatique, cela signifie éga-

lement que le Luxembourg raterait l'occasion d'acquérir un avantage

concurrentiel par rapport aux autres marchés financiers en matière de

solutions pour une finance verte», avertit Martina Holbach, chargée de

campagne Climat et Finances de Greenpeace Luxembourg. «L'industrie

luxembourgeoise des fonds d'investissement, la deuxième au monde,

doit relever ce défi. Le Luxembourg pourrait ainsi apporter une contri-

bution globale à la protection du climat.»

Covid-19 : 600 morts
depuis le début de la crise

Le coronavirus a entraîné trois dé-

cès supplémentaires au cours des 24

dernières heures. Résultat, le pays

vient d'atteindre la barre des 600 ré-

sidents morts des suites du Covid-19

depuis le début de la crise sanitaire.

Par ailleurs, 142 personnes ont été

contaminées par le Covid-19 au cours

des 24 dernières heures (contre 31 la

veille). Depuis le début de la crise sa-

nitaire, 52 022 résidents ont été tou-

chés par le coronavirus. Ces 142 nou-

velles infections ont été détectées

au cours des 10 526 tests PCR effec-

tués ces 24 dernières heures (1 969

824 tests PCR ont été réalisés de-

puis le début de la crise sanitaire). Le

taux de positivité est actuellement

de 1,35 % (contre 4,93 % la veille).

Hier soir, 68 personnes (+3 par rap-

port à la veille), dont 53 en soins nor-

maux (+2 par rapport à la veille) et

15 en soins intensifs (+1 par rapport

à la veille), étaient toujours hospita-

lisées en raison du Covid-19.
Depuis le début de la campagne

de vaccination, 14 089 personnes

ont reçu leur première dose (149

hier) et 4 050 d'entre elles se sont

déjà vu injecter la deuxième dose

(362 hier).À noter enfin que 48 846 per-

sonnes ont été guéries du Covid-19

depuis le début de la crise sanitaire.

Mais le pays compte encore 2 576

infections actives (+147 par rapport

à la veille).

Ph
ot

o :
ar

ch
ive

s l
q/

he
rv

é m
on

ta
ig

u

/

Kein Zutritt ohne negativen Schnelltest

COVID-19 Mehr Schutz für Risiko-Patienten durch Testpflicht

Tom Haas

Mit den neuen Corona-Maß-

nahmen wird auch eine Test-

pflicht in Krankenhäusern 

sowie Alters- und Pflege-

heimen eingeführt. Be-

troffen sind einerseits die 

Angestellten, Pflegekräfte 

und Ärzte, andererseits aber 

auch Besucher und externe 

Dienstleister wie etwa die 

Reinigungskräfte. Grundsätz-

lich gilt: Wer reinwill, muss 

sich testen lassen – wer den 

Test verweigert, wird nach 

Hause geschickt. Die Be-

stimmungen sollen vor allem 

die Corona-Risikopatienten 

schützen, allerdings werfen sie 

einige Fragen auf.

Michel Wolter darf sich freuen. 

Was der CSV-Abgeordnete in 

einer Parlamentssitzung am 31. 

März gefordert hat, wird zwei 

Monate später Realität: die Test-

pflicht für Beschäftigte in Al-

ters- und Pflegeheimen. Stein 

des Anstoßes waren die Corona-

Infektionscluster in den ent-

sprechenden Einrichtungen, vor 

allem im Niederkorner Alters-

heim „Um Lauterbann“. Am 1. 

April verpflichtete das Parlament 

in einer Motion die Regierung da-

zu, die Corona-Cluster in Luxem-

burgs Alten- und Pflegeheimen zu 

untersuchen. Zu diesem Zweck 

wurden die zu klärenden Punkte 

definiert und eine Arbeitsgruppe 

bestellt, die von Jeannot  Waringo 

geleitet wird. Der pensionierte 

Direktor der Finanzinspektion 

hatte bereits im vergangenen Jahr 

Licht hinter die schweren Samt-

vorhänge des großherzoglichen 

Palasts geworfen und gilt seit 

der von ihm angestoßenen Mo-

narchie-Reform als Garant für 

Transparenz und Zuverlässig-

keit. Waringo soll Anfang Juli sei-

nen Bericht vorstellen. Fast einen 

Monat davor beschließt die Re-

gierung nun eine Testpflicht für 

Besucher und Beschäftigte in ent-

sprechenden Einrichtungen.

„Das ist eine gute Nachricht 

für die Bewohner und ihre An-

gehörigen“, gibt Michel Wol-

ter gegenüber dem Tageblatt 

zu Protokoll. „Hätten wir uns 

eher zu einer Testpflicht durch-

gerungen, wären uns Fälle wie 

der Lauterbann vermutlich er-

spart geblieben.“ Der CSV-Poli-

tiker hält die Blockadehaltung, 

die die Koalition in dieser Frage 

lange gezeigt hat, für „den größ-

ten Fehler, den die Regierung in 

der Bekämpfung dieser Krise bis-

lang gemacht hat“. Er verweist 

auf Deutschland, wo sich die 

Gesundheitsminister der Bundes-

länder bereits am 13. Dezember 

2020 auf eine Testpflicht für Mit-

arbeiter und Besucher von Alters- 

und Pflegeeinrichtungen geeinigt 

hätten. Der Virologe Claude 

Muller teilt Wolters Einschätzung 

in der Hinsicht: „Die Testpflicht 

hätte schon während des ersten 

Lockdowns im Frühjahr 2020 

eingeführt werden müssen.“ Ein 

frühes, systematisches Testen 

der Mitarbeiter in den Senioren-

heimen hätte laut Muller viele 

Tote während der zweiten Welle 

im Herbst verhindert.

Braucht es die Pflicht noch?

Allzu bombensicher scheint die 

Testpflicht allerdings auch bei 

unseren deutschen Nachbarn 

nicht zu sein. Wie das Fach-

journal Legal Tribune Online 

berichtet, kippte das bayrische 

Verwaltungsgericht die Testpflicht 

im Freistaat am 2. März bereits 

wieder – mit einer überraschend 

anmutenden Begründung: „Mit 

der zweimaligen Impfung fast 

aller Bewohner ist die Gefahr 

einer lebensbedrohenden Er-

krankung und eines großen 

Corona-Ausbruchs mit sehr 

großer Wahrscheinlichkeit ge-

bannt.“ Ein engmaschiges Testen 

wäre ebenfalls gleichbedeutend 

mit einer „behördlichen Be-

obachtung“ – diese setze aber 

einen Verdacht auf eine Infektion 

voraus, der nicht ohne Weiteres 

pauschal bei allen Mitarbeitern in 

den Einrichtungen vorausgesetzt 

werden könne.

Nun ist Deutschland nicht Lu-

xemburg, trotzdem ist die Impf-

quote auch hierzulande bei den 

älteren Bevölkerungsgruppen 

entsprechend hoch. Das ist laut 

dem Virologen Claude Muller 

allerdings kein statthaftes 

 Argument gegen eine Testpflicht: 

„Gerade bei älteren Menschen ist 

der Impfschutz oft weniger ro-

bust, gleichzeitig ist der Kontakt 

der Bewohner mit den Pflegern 

sehr eng.“

Außerdem beträgt Muller zu-

folge die durchschnittliche Ver-

weildauer eines Bewohners in 

einem Altersheim gerade mal 

drei Jahre. Die Konsequenz: 

„Innerhalb eines Jahres ist über-

haupt nicht mehr klar, wer ge-

schützt ist und wer nicht.“ Um 

diesem Unwissen vorzubeugen, 

bestünden zwei Möglichkeiten: 

entweder Antikörpertests für 

Neuzugänge im Altersheim oder 

aber eine Test- bzw. Impfpflicht 

für die Mitarbeiter. „PCR- oder 

Antigen-Tests sind weit weniger 

invasiv als Antikörpertests“, sagt 

der Virologe. 

In einigen Alters- und Pflege-

heimen hat man mit dem Tes-

ten nicht auf das neue Gesetz 

gewartet. „Wir testen seit einem 

Monat zweimal pro Woche – 

auf freiwilliger Basis“, erzählt 

ein Mitarbeiter aus den „Hospi-

ces civils“ in Luxemburg-Stadt 

dem Tageblatt. „Wer zweimal die 

Woche eine Viertelstunde früher 

kommt, um sich testen zu las-

sen, kann sich die Zeit auch als 

halbe Überstunde aufschreiben.“ 

Laut dem Mitarbeiter, der ano-

nym bleiben möchte, gäbe es al-

lerdings auch in den „Hospices“ 

eine Minderheit, die sich nicht 

testen lasse. „Das sind die glei-

chen, die auch die Corona-Re-

geln blöd finden und die Impfung 

verweigern.“ Diese Zeugenaus-

sage deckt sich mit den Be-

obachtungen von Muller. „Wer 

sich nicht impfen und nicht tes-

ten lässt, glaubt auch sonst nicht 

an Maßnahmen oder Hygiene-

regeln.“

Haken bei der Umsetzung

Also alles gut mit der Testpflicht? 

Nicht ganz – die Copas, der Dach-

verband der Luxemburger Heim-

betreiber, hat in einem an die 

Presse verschickten Gutachten 

am Dienstag einige Bedenken an-

gemeldet. Dabei geht es gar nicht 

um eine Fundamentalopposition 

gegenüber der Testpflicht. „Es 

war klar, dass diese Pflicht kom-

men würde“, sagt Netty Klein, 

die Generalsekretärin der Copas, 

gegenüber dem Tageblatt. Aller-

dings bestehen hinsichtlich der 

Umsetzung noch einige Fragen 

und Widersprüche. So lässt das 

Gesetz beispielsweise Besuche 

von Angehörigen oder den Zu-

gang von externem Personal mit 

einem negativen PCR-Test zu. 

Diese Möglichkeit entfällt für 

Mitarbeiter der Einrichtung: Sie 

müssen entweder geimpft oder 

von Covid-19 genesen sein, an-

sonsten müssen sie zweimal pro 

Woche einen Schnelltest machen. 

Eine Regelung, die laut Copas 

keinen Sinn ergibt.

Ein weiterer Streitpunkt ist 

der Umgang mit Testverweigern. 

„Wenn unsere Angestellten sich 

nicht gesetzeskonform verhalten, 

sich also nicht testen lassen, müs-

sen wir sie nach Hause schicken“, 

sagt Netty Klein. „Aber unter wel-

chen Bedingungen?“ Diese Infor-

mation geht aus dem derzeitigen 

Gesetzestext nicht hervor. Hinzu 

kommen im Gutachten der Copas 

eine ganze Reihe finanzieller 

und personeller Konsequenzen: 

„Notabruf eines Mitarbeiters, 

um die Vertretung durchzu-

führen, Überstunden, die an die-

sen Mitarbeiter zu zahlen sind, 

Änderung der nachfolgenden 

Arbeitspläne und nicht zuletzt 

das Risiko für den Arbeitgeber, 

seinen Verpflichtungen gegen-

über seinen Kunden nicht nach-

kommen zu können, wenn kein 

Ersatz zur Verfügung steht.“ Wer 

kommt also für diese Mehrkosten 

auf? Und kann man einen Mit-

arbeiter, der den Test verweigert, 

eigentlich abmahnen oder im 

schlimmsten Fall wegen groben 

Fehlverhaltens entlassen? Das 

Arbeitsministerium gibt sich auf 

Nachfrage des Tageblatt einsilbig: 

„Das müssen im konkreten Fall 

dann die Gerichte entscheiden.“

Der LSAP-Abgeordnete und 

Präsident der Gesundheits-

kommission Mars di Bartolomeo 

sieht das Gesetz primär als „star-

kes Signal“ dafür, dass die Mit-

arbeiter der Einrichtungen ihrer 

Verantwortung nachkommen 

sollen. „Es ist ein Sicherheits-

netz, das wir aufspannen, und 

es überfordert niemanden, einen 

solchen Test durchzuführen.“ 

Die „Santé“ und das Arbeits-

ministerium würden mit den 

Einrichtungen in bilaterale Ge-

spräche treten, um den konkre-

ten Umgang mit Testverweigern 

zu besprechen. „Da gibt es Re-

gelungen in Kollektivverträgen 

und das allgemeine Arbeitsrecht, 

das beachtet werden muss“, sagt 

di Bartolomeo. Grundsätzlich sei 

die Testpflicht für Angestellte al-

lerdings nichts anderes als die 

Helmpflicht für Arbeiter an einer 

Baustelle. „Es ist letztlich die Ver-

antwortung der Heimbetreiber, 

die Pflicht durchzusetzen und 

entsprechende Konsequenzen zu 

ergreifen.“

Feuern oder nicht feuern?

„Wir wollen keinen unserer Mit-

arbeiter entlassen“, sagt Klein – 

eine Einstellung, die angesichts 

des notorischen Personalmangels 

in der Branche durchaus nach-

vollziehbar ist. Was die Copas 

sich stattdessen wünscht? „Die 

Möglichkeit, die Mitarbeiter dann 

ohne Bezahlung zu beurlauben“, 

so Klein. „Wir verlangen nichts 

Unmögliches, aber eine gewisse 

Rechtssicherheit brauchen wir. 

Das müssen die Abgeordneten 

und die Regierung auch ver-

stehen.“ Die Frage, ob Leute, 

die sich dem Test verweigern, al-

lerdings überhaupt in der Bran-

che arbeiten sollten, stellt Muller 

– und seine Antwort ist unmiss-

verständlich: „Wer mit dieser Ein-

stellung einen Pflegeberuf ausübt, 

ist nicht geeignet für den Umgang 

mit vulnerablen Personen.“

Das Gesetz, das am kommen-

den Freitag oder Samstag ge-

stimmt werden soll, befindet sich 

zurzeit noch in Überarbeitung. 

Nicht früher als am Mittwoch 

hat die Regierung Änderungs-

anträge eingebracht, die zu-

mindest die Nachweispflicht 

der Mitarbeiter klären. So müs-

sen die Angestellten ein Zerti-

fikat vorlegen können, welches 

ihren Status als „Geimpft, ge-

nesen oder getestet“ bescheinigt 

– und dieses Zertifikat geht in 

seinen Details offenbar über die 

im „Covid-Check“ enthaltenen 

Informationen hinaus. Damit 

schafft der Gesetzgeber im Grun-

de eine Auskunftspflicht des 

Arbeitnehmers – eine Forde-

rung, die Claude Muller bereits 

im April im Interview mit dem 

Tageblatt gestellt hat. „Auskunfts-

pflicht steht vor der Impfpflicht 

und Testpflicht ohne Auskunfts-

pflicht ist unsinnig.“

Bezüglich des arbeitsrecht-

lichen Umgangs mit Testver-

weigern sieht auch der Staatsrat 

noch Nachbesserungsbedarf. In 

seinem am Mittwochabend ver-

öffentlichten Gutachten stellt die 

zweite Kammer infrage, was die 

Verweigerung des Zugangs zum 

Betrieb eigentlich bedeutet. Heißt 

es, dass der Arbeitgeber seinem 

Arbeitnehmer keine anderen 

Aufgaben mehr anbieten kann? 

Kann diese Verweigerung des 

Tests zu Abmahnungen führen, 

da sie als Arbeitsverweigerung 

gewertet werden könnte? Wenn 

diese Verweigerung zur Folge 

hat, dass der Mitarbeiter nach 

Hause geschickt wird, ist dann 

die Heimschickung als Urlaub 

zu werten? Wird dieser Urlaub 

mit dem Jahresurlaub des Mit-

arbeiters verrechnet oder handelt 

es sich um eine Dienstbefreiung 

mit oder ohne Lohnfortzahlung? 

Und: Wie kann der Mitarbeiter 

vor einer möglichen Kündigung 

geschützt werden?

Genau wie das Gutachten der 

Copas lässt das „Avis“ des Staats-

rats vor allem eines erkennen: 

Bis zur Abstimmung des Ge-

setzes am Wochenende sind 

noch viele offene Fragen zu be-

antworten. Viel Zeit bleibt den 

Abgeordneten und der Regierung 

dafür nicht.
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Schnelltests sollen für alle ver-

pflichtend werden, die Kranken-

häuser oder Altenheime be-

treten – es sei denn, sie sind 

geimpft oder genesen

LUXEMBURG
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«Nous avons été demandeurs de recommandations d'ordre général»Le président de la Copas, Marc Fischbach, souligne qu'une «majorité écrasante» des gestionnaires 
de structures pour personnes âgées réfute le besoin d'un cadre réglementaire trop strict. 

De notre journaliste
David Marques

L e flou artistique qui a enveloppé les recom-mandations adressées au cours de cette pandé-mie aux gestionnaires des maisons de soins et de repos figure au cœur du rapport sur les foyers d'infection et les décès dans ces structures. Lundi, Jeannot War-ingo, le coordinateur de ce rapport, avait également évoqué le carac-tère peu contraignant des direc-tives données par le ministère de la Famille et des frictions survenues avec le ministère de la Santé. Les gestionnaires se seraient sentis lais-

sés à leur sort. Des échos contra-dictoires émanent néanmoins du terrain. Comment expliquer donc ces vues divergentes?
Nous avons posé la question, hier en fin d'après-midi, à Marc Fischbach, le président de la Co-pas, confédération qui représente la quasi-totalité du secteur des structures pour personnes âgées. Il fait état d'une «majorité écra-sante» de gestionnaires qui aurait plaidé dès le début de la crise sa-nitaire pour «garder une certaine flexibilité et autonomie» dans la gestion de leurs établissements. «Chacun n'est pas en mesure d'ap-pliquer dans leur intégralité les directives émises par les autori-

tés. Chaque maison est différente, notamment en ce qui concerne le profil de ses résidents», développe Marc Fischbach, pour qui le constat de base reste valable : «Nous avons toujours été demandeurs de re-commandations d'ordre général.»

«Les moyens et connaissances divergent»
En d'autres termes, le plan de crise national uniforme et contrai-gnant une nouvelle fois revendiqué hier par les partis de l'opposition parlementaire ne correspondrait pas aux demandes émanant du terrain. Marc Fischbach ne cache cependant pas que «tout n'a pas 

toujours été très clair». Les recom-mandations étaient parfois «trop larges». À un moment, certains gestionnaires se sont sentis «mis sous pression». «Le contact n'a ce-pendant jamais été coupé. Nous avons toujours recommandé à nos membres de prendre leurs res-ponsabilités en concertation avec le corps médical et les profession-nels de santé qui sont présents sur le terrain», avance le président de la Copas.  Malgré tout, «certains auraient préféré se faire livrer un menu préparé à l'avance». En tout état de cause, les explications et in-terprétations nécessaires auraient été données sur simple demande, ajoute-t-il.
À la base, le rapport Waringo ne désigne pas de coupable pour la multiplication des infections et dé-

cès dans les maisons de soins et de repos. Comme lors de l'interview qu'il nous avait accordée début avril, Marc Fischbach refuse d'ac-cabler la ministre Corinne Cahen. Le fait qu'il y ait eu «certaines fric-tions» entre les ministères de la Fa-mille et de la Santé n'y change rien. «Un ministère de la Famille n'est pas aussi bien outillé qu'un mi-nistère de la Santé pour combattre une crise sanitaire. Les moyens et les connaissances divergent», fait remarquer Marc Fischbach. Le président de la Copas préfère se focaliser sur le rapport en lui-même : «Il est très objectif et a le mérite de documenter en détail quelles ont été les démarches en-treprises sur le terrain. Cet exer-cice est nécessaire pour aller de l'avant.»

Papier (pré)mâché

L e scénario du 1er avril s'est donc bien répété. L'opposition par-lementaire est montée hier une deuxième fois au créneau pour réclamer en bloc la démission de la ministre de la Famille, Corinne Cahen. CSV, ADR, déi Lénk et Parti pirate la tiennent pour coupable de la multiplication des foyers d'infection et des décès survenus dans les structures pour personnes âgées. Le rapport Waringo serait venu confirmer les accusa-tions formulées il y a deux mois déjà. Parmi les fautes graves énumérées figure l'absence de recommandations claires, d'un plan de crise contraignant ou d'une vaccination suf-fisamment ciblée. 
Comme on pouvait s'y attendre, le réquisi-toire porté par Michel Wolter, Fred Keup, My-riam Cecchetti et Sven Clement n'a pas suffi à convaincre les élus de la majorité. DP, LSAP et déi gréng ont fait bloc à leur tour et encore sauvé la peau de Corinne Cahen. La ministre est restée muette à la fin d'un débat bien moins houleux que celui de début avril. Cette décision est pour le moins malheureuse. Elle a attendu une conférence de presse organi-sée dans la foulée pour contre-attaquer. Son 

reproche : la politique politicienne serait le seul motif de la levée de boucliers orchestrée par l'opposition. 
Aussi bien la liste des accusations formu-lées contre Corinne Cahen que la réplique de la ministre sont trop simplistes. Il y a cer-tainement eu des manquements. En même temps, il ne faut pas oublier que des signaux contradictoires émanent du terrain. Une des impressions qui se sont dégagées des débats menés hier après-midi est qu'un plan de ges-tion de crise uniforme et contraignant au-rait permis d'éviter le pire. Selon la Copas, la confédération qui regroupe les gestionnaires des maisons de soins et de repos, la demande était toutefois de pouvoir garder une certaine flexibilité et autonomie au vu des caractéris-tiques fort divergentes des établissements.Dans ce contexte, il est aussi à rappeler que des professionnels de santé sont pré-sents dans les structures. Difficile d'ima-giner qu'ils étaient complètement perdus sans directives claires émanant du camp politique. Leur prémâcher un concept n'au-rait pas vraiment eu de sens, d'autant plus que le covid n'a toujours pas livré tous ses secrets. 

Covid : 134 cas positifs, 1 675 infections actives
L e nombre quotidien de nou-velles infections au coronavirus reste à un niveau élevé. Entre lundi et hier, 134 des 7 196 tests effectués se sont révélés positifs. Le taux de positivité pointe à 1,86 %. Le taux de reproduction reste, lui, légère-ment en dessous du seuil critique de 1 (0,95). Le nombre d'infections actives augmente encore à 1 675 cas (+128 par rapport à lundi). Dans les hôpitaux, 13 malades du covid sont pris en charge, soit un de moins que la veille. Entre vendredi et lundi, le nombre de patients hos-

pitalisés avait augmenté de 6 à 14. Le dernier bilan fait état de 11 per-sonnes en soins normaux (-1 par rapport à lundi) et 2 en soins in-tensifs (inchangé). 
Aucun nouveau décès n'est venu s'ajouter au bilan de 819 victimes du covid. 
Jusqu'à lundi soir, 621 067 doses de vaccin avaient été administrées au Luxembourg. Plus de 400 000 personnes ont reçu au moins une dose de vaccin. En début de se-maine, 276 175 personnes étaient pleinement vaccinées.

«Un ministère de la Famille n'est pas aussi bien outillé qu'un ministère 
de la Santé pour combattre une crise sanitaire», affirme Marc Fischbach. 
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Obligation de vaccination? «Un sujet très sensible»
Début avril déjà, le débat sur la né-cessité ou pas de rendre obligatoire la vaccination du personnel soignant était lancé. À l'époque, seule une pe-tite moitié des personnes travaillant dans le secteur était vaccinée. Au-jourd'hui, ce sont à peine les deux tiers. Il y a un peu plus de deux mois, Marc Fischbach nous avait fait part de la réflexion suivante à ce sujet : «Nous n'avons pas établi de position par rap-port à une telle obligation. Il s'agit d'un sujet très sensible. D'un point de vue éthique, il faut évaluer quelles pour-

raient être les conséquences d'une telle décision. Je peux soutenir la po-sition de la Commission nationale d'éthique qui appelle les décideurs à ne pas perdre de vue les répercussions qu'une telle obligation risque d'avoir au niveau du droit du travail. Avec la meilleure volonté du monde, vous ne pouvez pas licencier quelqu'un qui re-fuse la vaccination, un acte qui consti-tue une atteinte au droit à l'intégrité physique. Il s'agit d'une des questions à trancher avant de songer à décréter une obligation.»

Les autotests seront  valables jusqu'à 1 h
Le texte de la prochaine loi Covid, qui sera sou-mis demain matin au vote des députés, a été légèrement amen-dé. Contrairement à ce qui avait été proposé par le gouvernement, les tests rapides (ou autotests) non certi-fiés garderont leur va-lidité non pas jusqu'à minuit, mais bien jusqu'à 1 h du matin. La fédé-ration Horesca était montée au cré-neau pour réclamer cette adapta-tion. Dans son avis, le Conseil d'État s'est rallié aux arguments soumis par les représentants du secteur. Les 

clients optant pour un test rapide effectué à l'entrée d'un établis-sement sous régime Covid Check pourront donc profiter de leur soirée jusqu'à l'heure de fermeture légale des bars et restau-rants. Pour les noc-tambules voulant se rendre en boîte de nuit, ouverte jusqu'à 3 h du matin, il faudra s'ar-mer au moins d'un test rapide cer-tifié de moins de 48 heures. Un test PCR de moins de 72 heures est une autre option à côté des certifications de vaccination et de guérison.

ÉDITORIAL
de notre journaliste
David Marques

dmarques@lequotidien.lu
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   Communiqué de presse 
   09.02.2021 

 

La CCT SAS se rapproche de la CCT FHL 
 
Les ententes patronales du secteur des aides et de soins (SAS) ensemble avec les syndicats 
ont signé une nouvelle convention collective SAS à la date d’aujourd’hui. Elle entre en 
vigueur rétroactivement le 1er janvier 2021 et prend fin le 31 décembre 2023. 

Le principal changement concerne l’adaptation des dispositions qui traitent de l’organisation 
du temps de travail et vise à introduire un meilleur équilibre entre vie privée et 
professionnelle. 

Afin d’éviter que le clivage avec la CCT FHL ne s’agrandisse davantage, les partenaires ont 
exprimé leur volonté de se rapprocher de celle-ci par un alignement du point indiciaire sur 
celui de cette dernière. Il s’élèvera donc désormais à 2,41733 € à l’indice 100, soit 20,17890 
€ à l’indice 834,76. 

Par ailleurs, les salariés du secteur des aides et de soins bénéficieront d’un jour de congé 
supplémentaire récurrent et de 2 jours de congé extraordinaires en 2021. Cette dernière 
mesure vise à remercier l’engagement sans précédent du personnel lors de la pandémie.  
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         Livange, le 26 février 2021 

 

 

Recommandation de la COPAS concernant la gestion des visites et des sorties dans les structures 
d’hébergement pour personnes âgées  

 

Suite à l’émission de la recommandation du Ministère de la Santé et du Ministère de la Famille sur la 
prévention des infections Covid-19 après la vaccination, les gestionnaires s’alignent sur les principes 
suivants : 

 Les visites en chambre sont permises après l’injection de la 2e dose d’un vaccin contre la Covid-
19 et d’un délai supplémentaire de 14 jours 

 L’enregistrement des visiteurs est requis en vue d’un traçage éventuel après apparition d’une 
infection 

 Des codes pour des tests PCR et/ou des tests antigéniques rapides sont proposés aux visiteurs 
avant les visites 

 Le nombre de visiteurs admis et l’ouverture des restaurants et cafétérias est géré en fonction des 
dispositions législatives en vigueur (loi Covid) 

 Les personnes vaccinées (2e dose et délai supplémentaire de 14 jours) ne sont pas mises en 
quarantaine après une sortie de la structure sauf en cas d’apparition de symptômes évocateurs 
d’une infection éventuelle au SarsCov-2 
 
 
 
 

 

 

 
 

À ce jour, la COPAS compte 54 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de 
soins, des centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-gériatriques, des structures et services 
pour personnes en situation de handicap, des institutions actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des 
réseaux d’aide et de soins à domicile et quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs 
structures et services, les membres de la COPAS emploient plus de 11.000 salariés. 
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Précisions concernant la situation épidémique dans les structures de soins 

L’apparition de nouveaux clusters de Covid-19 dans plusieurs établissements pour personnes âgées 
suscite de nombreuses interrogations et prises de position auxquelles la COPAS souhaite réagir.  

Les membres de la COPAS ont suivi rigoureusement les recommandations officielles dès le début de la 
pandémie et la protection de leurs clients en tant que personnes vulnérables reste leur principale 
préoccupation. Contrairement à ce que prétendent certains experts, il est difficile de retracer l’origine 
d’un cluster étant donné que de nombreux intervenants externes sont impliqués dans la prise en 
charge des résidents. Les clusters ne sont certainement pas dus à un manque de matériel de 
protection. Au contraire, les collaborateurs en contact direct avec les résidents respectent 
scrupuleusement le port des masques, des gants et éventuellement des blouses s’ils prennent en 
charge des résidents infectés par la Covid-19. Cette tenue est loin de faciliter leur tâche et la COPAS 
les remercie pour leur dévouement quotidien. 

Dès le mois de décembre 2020, la COPAS a mis en doute la décision de ne pas vacciner prioritairement 
les intervenants externes fréquentant régulièrement les structures. Il s’agit aussi bien des agents de 
nettoyage que de la restauration, des coiffeurs, des kinésithérapeutes, des pédicures, des podologues 
ou encore des aumôniers, ….  

Le gouvernement a préféré se baser sur le statut de la personne (salarié ou sous-traitant) et non sur 
sa fonction (administratif ou en contact direct avec le résident), ce qui a engendré la situation qu’on 
connaît maintenant : le personnel salarié administratif a été appelé à se faire vacciner alors que le 
personnel de nettoyage sous-traité, qui est quotidiennement en contact avec les résidents, a été exclu.  

Pour ce qui est du type d’établissement de soins, les maisons de soins et les CIPA ont été priorisés de 
manière appropriée, mais malgré l’intervention répétée de la COPAS, les résidents (et partant, les 
personnels) des logements encadrés qui accueillent une population avec un profil de risque similaire 
n’ont pas été inclus dans les cibles prioritaires. Le déplacement des équipes mobiles dans les logements 
encadrés pour vacciner les résidents sur site est seulement planifié pour les prochains jours – et le 
personnel reste toujours exclu de la vaccination prioritaire.  

En outre, le personnel de certaines maisons de soins n’a pas pu profiter de la vaccination sur site qui 
n’était pas mise en place dès le début. Cependant, l’expérience a montré que la vaccination sur site 
encourage plus de membres du personnel soignant à se faire vacciner. La réticence a encore gagné du 
terrain suite à la communication contradictoire sur le vaccin d’Astra Zeneca.  

La COPAS et ses membres regrettent de ne pas disposer du taux de vaccination du personnel dans les 
différentes structures d’autant plus que les prestataires sont dans l’impossibilité d’identifier les 
collaborateurs qui sont vaccinés. Contrairement à ce que prétendent certains, ne pas connaître le 
personnel vacciné est un constat non dû à un manque de professionnalisme, mais aux règlementations 
relatives à la protection des données et au droit du travail. 
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Pour ce qui est des tests antigéniques préconisés à l’entrée des établissements, ils doivent être réalisés 
par des professionnels de santé qui manqueront dans les prestations de soins. Malheureusement, un 
recours à la réserve sanitaire n’a pas été possible. 

La COPAS salue le projet de mise à disposition de tests rapides d’auto-dépistage et plusieurs 
établissements participeront dès son lancement à un projet-pilote employant des tests d’auto-
dépistage que les visiteurs pourront réaliser eux-mêmes sur place. La COPAS espère qu’une telle 
mesure aidera à prévenir de nouvelles infections. 

Un sujet d’une importance primordiale mais non solutionné est celui des nouveaux résidents des 
établissements non encore vaccinés. S’ils n’ont pas encore été invités ou n’ont pas pu profiter de 
l’invitation à la vaccination reçue à leur domicile, il faudra leur donner la possibilité de se faire vacciner 
dès leur entrée en établissement afin de ne pas compromettre la sécurité de la communauté de leur 
nouveau lieu de vie. 

La COPAS reste à disposition des autorités compétentes pour poursuivre un dialogue constructif 
permettant de mettre en place le plus rapidement possible toutes les mesures pouvant renforcer la 
sécurité sanitaire des résidents, du personnel et de toutes les personnes constituant leur entourage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La COPAS compte 54 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de soins, des 
centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-gériatriques, des structures et services pour personnes 
en situation de handicap, des institutions actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des réseaux d’aides et de 
soins à domicile et quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs structures et services, 
les membres de la COPAS emploient plus de 12.000 salariés. 
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Les membres de la COPAS ont désigné un nouveau conseil d’administration 

 

Lors de son Assemblée générale ordinaire, qui s’est tenue par visio-conférence ce jour, les membres 
de la COPAS ont désigné un nouveau conseil d’administration. Marc Fischbach a été reconduit 
unanimement comme président indépendant. Le conseil d’administration se compose par ailleurs des 
personnes suivantes : Barnig Normi, Biver Pierrette (secrétaire), Dichter Alain (trésorier), Diederich 
Lydie, Ensch Christian, Federspiel Carine (vice-présidente), Gapenne Catherine, Hein Isabelle, Helbach 
Patricia, Holzem Benoît, Konz Sonja, Lesuisse Christophe, Maas Anne, Mannard Catherine, Mauer 
Romain, Origer Laurent, Recken Carmen, Steffen Fabienne, Streiff Olivier, Theis Corinne, Vandenbosch 
Patrick, Van der Zande Anouck, Vinandy Raoul, Wagner Nathalie, Wildanger Robert.  

Les membres de la COPAS se sont prononcés en faveur de l’admission de 3 nouveaux membres : le 
Groupe Hellëf, la Fondation Félix Chomé et ZithaUnit a.s.b.l. La COPAS compte désormais 57 membres 
qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de soins, des centres intégrés 
pour personnes âgées, des réseaux d’aides et de soins à domicile, des centres de jour psycho-
gériatriques, des structures et services pour personnes en situation de handicap, des institutions 
actives en matière de psychiatrie extrahospitalière et quelques logements encadrés. 

Par ailleurs, l’Assemblée générale a approuvé le rapport d’activité 2020 qui peut être téléchargé sous 
le lien https://www.copas.lu/publications/. 
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La COPAS salue les nouvelles recommandations du Gouvernement 

La COPAS salue les nouvelles recommandations émises par le Gouvernement à l’adresse des structures 
d’hébergement pour personnes âgées et des logements encadrés. Elle se félicite d’avoir pu amender 
une première version du texte soumise à la commission permanente pour le secteur des personnes 
âgées instaurée par la Chambre des Députés suite à la publication du rapport Waringo. 

A titre complémentaire, la COPAS a tenu à élaborer deux autres documents à destination de ses 
membres. Le premier s’adresse aux gestionnaires des structures d’hébergement pour personnes âgées 
et des logements encadrés, et le second s’adresse aux gestionnaires des centres de jour. Il s’agit d’une 
aide à l’élaboration d’une procédure sanitaire destinée aux gestionnaires soucieux de mettre en œuvre 
leurs propres procédures adaptées à leur situation spécifique dès l’apparition d’un ou de plusieurs cas 
d’infection à SARS-CoV-2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

À ce jour, la COPAS compte 57 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de 
soins, des centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-gériatriques, des structures et services pour 
personnes en situation de handicap, des institutions actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des réseaux 
d’aides et de soins à domicile et quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs structures 
et services, les membres de la COPAS emploient plus de 12.000 salariés. 
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La COPAS se prononce en faveur de mesures supplémentaires  

Face au rebond de la pandémie et l’émergence de nouveaux variants, la COPAS recommande à ses 
membres d’appliquer dans les meilleurs délais des mesures supplémentaires à celles prévues dans les 
recommandations officielles en vigueur jusqu’au 18 décembre 2021. 

Afin d’éviter la propagation de la Covid-19 parmi la population vulnérable du secteur d’aides et de 
soins, stationnaire et ambulatoire, la COPAS recommande que le personnel vacciné ou guéri, réalise 
un autotest de dépistage 3 fois par semaine et que le personnel non-vacciné applique la 
recommandation du CSMI de faire un auto-test à chaque prise de poste. 

Par ailleurs, pour les repas de famille au sein des structures, elle demande de prévoir un local à part 
ou un espace séparé et de faire réaliser par  chaque visiteur un test autodiagnostique sur place, en sus 
du régime Covid-Check. 

Enfin, selon la COPAS, l’introduction de dispositions plus contraignantes pour les non-vaccinés 
s’impose étant donné que la sensibilisation à la vaccination ne produit pas l’effet désiré.  

 

 

 

La COPAS compte 57 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de soins, des 
centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-gériatriques, des structures et services pour personnes 
en situation de handicap, des institutions actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des réseaux d’aides et de 
soins à domicile et quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs structures et services, 
les membres de la COPAS emploient plus de 12.000 salariés. 
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La COPAS est en faveur d’une obligation vaccinale générale 

La COPAS se prononce en faveur d’une obligation vaccinale générale contre la Covid-19 sans passer 
par une obligation sectorielle. 

Aux yeux de la COPAS, une obligation sectorielle constituerait une stigmatisation du secteur et de 
certaines catégories de personnel, alors que d’autres intervenants risqueraient de ne pas être visés 
même s’ils travaillent également en contact étroit avec des personnes vulnérables.  

Les contacts journaliers des usagers avec leur entourage personnel présentent également un risque 
non négligeable qui est susceptible de diminuer fortement suite à une obligation vaccinale générale. 

Par ailleurs, une obligation générale contribuerait à ne pas scinder davantage la société et permettrait 
de lutter de manière efficace contre la pandémie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

À ce jour, la COPAS compte 57 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons de 
soins, des centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-gériatriques, des structures et services pour 
personnes en situation de handicap, des institutions actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des réseaux 
d’aides et de soins à domicile et quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs structures 
et services, les membres de la COPAS emploient plus de 12.000 salariés. 

 



La COPAS compte 57 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg la quasi-totalité des maisons 
de	soins,	des	centres	intégrés	pour	personnes	âgées,	des	centres	de	jour	psycho-gériatriques,	des	 

structures	et	services	pour	personnes	en	situation	de	handicap,	des	institutions	actives	en	matière	de	
psychiatrie	extrahospitalière,	des	réseaux	d’aides	et	de	soins	à	domicile	et	quelques	logements	enca-
drés.	Pour	aider	et	accompagner	les	usagers	de	leurs	structures	et	services,	les	membres	de	la	COPAS	 

emploient plus de 12.000 salariés. 
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